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CHOSE JUGÉE. — JUGEMENT INFIRMÉ POUR UNE PARTIE ET 

CONFIRMÉ POUR UNE AUTRE. EXÉCUTION. SERVI-

TUDE. — EAUX. — MODIFICATION" 

qu 

I. On ne peut opposar la violation de la chose jugée 

l'on prétend résulter de la disposition d'un jugement de 

première instance qui n'aurait pas été attaquée, lorsqu'il 

est constant, au contraire, que tout ce qui ^ fait l'objet 

du débat, devant le Tribunal qui a rendu le jugement, a 

été porté devant la Cour d'appel sans aucune restriction 

par les conclusions respectives des parties et qu'il a été 

statué sur le tout. 

II. La Cour impériale qui, sur l'appel, infirme un juge-

ment de première instance dans une disposition secondai-

re, n'en conserve pas moins le droit de renvoyer, pour 

1 exécution, devant le Tribunal dont est appel, lorsqu'en 

même temps elle confirme ce jugement sur le chef princi-

pal. (Jurisprudence constante.) L'article 472 du Code de 

procédure ne fait point obstacle à ce renvoi dans le cas 

particulier. 
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OPPRESSION. — SERVITUDES SUPPRIMÉES PAR VOIE 

CONSÉQUENCE. — INDEMNITÉ. 

NABILITÊ. — HÉRITIER BÉNÉFICIAIRE. 

tion fait ûms les conditions légales entraîne la suppres-

sion de toutes les servitudes qui étaient exercées sur le 

sol affecté, comme voie publique, à l'usage commun des 

habitants. 
Dans ce cas les propriétaires riverains de la rue sup-

primée n'ont d'autre droit que celui d'être indemnisés du 

préjudice que cette suppression leur fait éprouver. 

L'arrêt qui consacre le droit à l'indemnité, mais qui 

constate en même temps, d'après les faits et documents delà 

cause, que indemnité a été payée à celui a qui elle était 

due, échappe à la censure de la Cour de cassation. 

Rejet, an rapport do M. le conseiller de Boissieux, et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général ; 

plaidant Me Maulde, du pourvoi du sieur Pinel contre un 

arrêt de la Cotir impériale de Toulouse du 25 mars 1859.) 

COMPAGNIE DE t'oUKST. — COMMISSIONNAIRE DE ROULAGE.'— 

TRAITÉ. AVANTAGES PARTICULIERS. — RÉCLAMATION POUR 

EN OBTENIR L'APPLICATION ET LE BÉNÉFICE. REJET. — 

DÉFAUT DE MOTIFS. 

Lorsqu'un commissionnaire de roulage, quia traité avec 

une compagnie de chemin de fer, réclame certains avan-

tages qui auraient été consentis \ ar elle en faveur d'un 
aUll U UUlUliiluulir— •- d | . . . , f • ■ 

par la compagnie, il a demande subsidiairement, pour ta 

première fois devant la Cour impériale, à prouver que le 

commissionnaire favorisé était dans les mêmes conditions 

que lui, i'arrêt qui rejette sa prétention, sans donner des 

motifs spéciaux sur les conclusions subsidiaires, ne viole-

t-il pas l'article 7 de la loi du 20 avril 1810? 
Préjugé dans le sens de l'affirmative par l'admission, au 

rapport de M. le conseiller Pécourt, et sur les conclusions 

conformes du même avocat-général ; plaidant, Me Bos-

viel, du pourvoi du sieur Langlois, contre un arrêt de la 

Cour impériale de Paris du 16 avril 1869. 

LEGS. FIDËiCOMMIS. DROIT DE MUTATION. 

8uPPression d< une rue par un acte de l'administra-

La disposition testamentaire par laquelle un légataire 

est institué pour être saisi de l'objet légué dès le décès du 

testateur, donne ouverture au droit de mutation immédia-

tement après ce decôs, bien que le testateur ait disposé 

des biens légués pour le cas où le légataire, après les avoir 

possédés pendant sa vie, viendrait, lui même, à mourir 

avant sa majorité et sans enfants. Cette disposition est 

conditionnelle, il est vrai, et la condition est suspensive, 

mais il n'y a de suspendu que la seconde mutation. Le 

legs ainsi fait constitue une substitution fidéicommissaire 

et le fidéicommis donne lieu à deux mutations distinctes 

et successives. Dès lors, du testateur au premier légataire, 

il s'opère une mutation indépendante de celle qui s'opére-

ra du premier légataire au second si l'événement se réa-

lise; et cette première mutation donne ouverture au droit 

proportionnel. Juger le contraire, n'est-ce pas violer les 

articles 4, 24, 27 et 39 de la loi du 22 frimaire an VII ? 

Préjuge dans le sens de l'affirmative par l'admission, 

au rapport de M. le conseiller de Belleyme, et sur les con-

clusions conformes du même avocat-général, plaidant, 

M8 Moutard-Martin, du pourvoi de l'admuiistzation del'en-

registrement contre un jugement du Tribunal civil deBau-

gé du 5 janvier 1859. 

BAIL. — SOUS-LOCATION. — SUBSTITUTION D'UN COMMERCE 

A UN AUTRE. — DEMANDE EN RÉSILIATION. 

La substitution d'un commerce d'habils à un commerce 

de marchand de meubles ne constitue pas, dans le* sens 

de l'article 1729 du Code Napoléon, un changement dans 

la destination de la chose louée qui doive entraîner la ré-

siliation du bail, alorssurtout qu'il est déclaré en fait, par 

les juges de la cause, que de ce changement il ne peut ré-

sulter aucun dommage pour le bailleur. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Poultier, et sur 

les conclusions conformes du mêfne avocat-général, plai-

dant M* de Saint-Malo, du pourvoi"' dû sieur Poncet con-

tre un arrêt de la Cour impériale de Lyon du 21 janvier 

1859. ^ _ 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 30 janvier. ' 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE. — APPORT SOCIAL. — PAIEMENT 

EN ACTIONS LIBÉRÉES. — CESSION DESDITES ACTIONS. 

L'article des statuts d'une société en commandite qui 

dispose que les personnes qui ont apporté dans la seciété 

les immeubles dont l'exploitation fait l'objet de ladite so-

ciété seront soldées en actions libérées, ne s'oppose pas à 

ce que ces personnes cèdent immédiatement à d'autres 

les actions au moyen desquelles elles orft été payées de 

leur apport. Spécialement, les actionnaires prétendraient 

en vain que l'article dont s'agit a été violé par la cession 

que les personnes payées de leurs immeubles en actions 

libérées ont immédiatement faite d'un nombre plus ou 

moins considérable de ces actions à .quelques-uns des 
membres fondateurs de la société, alors d ailleurs qu il 

est constaté en fait que cette cession a ete faite sans Irau-

de n'a causé aucun préjudice ni à la société, m aux ac-

tionnaires, et que, nonobstant les cessions tunsi conseu-

ies, les associés qu. avaient fait l'apport des ™^nble
S
 e 

qui avaient aussi qualité de membres fondateurs, ont 

aardé en leurs mains un nombre d'actions égal ou supé-

rieur à erdui que d'autres dispositions des statuts pres-

crivaient aux membres fondateurs de conserver. 

Rejet au rapport de M. le conseiller Laborie, et con-

formément «ux conclusions de M. l'avocat-generai de 

Raynal, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 27 

mulet 1858, par la Cour impériale de Pans. (Les action-

nni es de la société des Tourbières de Normandie contre 

le gérant et les fondâtes de ladite société. - Plaidants, 

M" Delaborde et Ambroise Rendu.) 

Présidence de M. Bérenger. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. - ifa 

StOX EN CATÉGORIES. - PRODUCTION DU TABLEAU 0 OF 

PRES ET DU PLAN PARCELLAIRE. - TRANSPORT SUR LES 

LIEUX. — ORDRE ET HEURE DE CE TRANSPORT. — 

BËRAT10N EN COMMUN DE PLUSIEURS JURYS. 

Lorsque des jurys appelés à prononcer sur• des crtégo-

ries d'affaires différentes ayant successivement procède 

leurs opérations, le procès-verbal, après avoir mention-

né, pour la première catégorie, la production du tableau 

des offres et demandes et des plans parcellaires, dit, au 

sujet d'une autre catégorie, que le magistrat directeur a 

mis sous les yeux du jury les mêmes pièces que celles qui 

ont été produites pour la première catégorie, il faut en-

tendre par ces expressions, non identiquement les mêmes 

tableau et plan, mais des pièces de même nature, appli-

cables à la catégorie nouvelle sur laquellèTle jury est ac-

tuellement appelé à statuer (art. 37 de la loi du 3 mai 

1841.) 
Aucune nullité ne résulte de ce que les jurys appelés à 

statuer sur des catégories d'affaires différentes, et compo-

sés en partie des mêmes membres, se sont concerté et ont 

délibéré en commun à l'effet de déterminer l'ordre, le 

jour et l'heure des transports sur les lieux jugés nécessai-

res pour chacune de ces catégories La force mè ne des 

choses dictait cette manière de procéder, afin que les opé-

rations se succédassent, et que les personnes qui appar-

tenaient à la fois aux différents jurys ne fussent pas dans 

l'impossibilité d'assister à toutes les visites ordonnées 

(Art. 35, 36 et 38 de la loi du 3 mai 1841). 

^J^ht aux conclusions de M. l'avocat-général de Ray-

nal, de deux pourvois dirigés contre des décisions du jury 

d'expropriation de Brives. (De Maynard et veuve Froide-

fond contre chemin de fer d'Orléans. — Plaidants, M" 

Marinier et Paul Fabre.) 

Présidence de M. Renouard, conseiller. 

Bulletin du 31 janvier. 

REMÈDE SECRET TOMBÉ DANS LE DOMAINE PUBLIC. — USAGE 

pu NOM DE L'INVENTEUR. — Rob selon la formule de 

fyoyveau-Laffccteur. 

Si l'inventeur d'un remède secret a fait entrer son nom 

patronymique dans la désignation de son produit, il ne 

peut s'opposer à ce que, après que le remède est tombé 

dons le domaine public, d'autres que lui l'annoncent et le 

débitent sous le nom patronymique sous lequel l'inven-

teur l'a fait connaître. L'inventeur n'aurait le droit de se 

plaindre qu'autant que la dénomination qu'il a lui-même 

donnée au produit serait employée par d'autres de maniè-

re à induire le public en erreur sur l'origine de ce pro-

duit et à faire supposer qu'il aurait été fabriqué par l'in-

venteur lui-même ou par son ayant-cause. 
Spécialement, si le juge peut faire défense à un phar-

macien d'annoncer et de débiter, sous la dénomination 

pure et simple de Rob Borjveau- Laffecteur, le remède se-

cret inventé par le docteur Boyveau, le juge ne peut aller 

jusqu'à défendre d'annoncer et débiter ce remède sous la 

dénomination de Rob selon la formule de Boyveau-Laf-

fecteur, et avec les précautions nécessaires poar qu'il n'y 

ait pas confusion sur l'origine et la fabrication du pro-

duit. 
Le juge ne peut du moins l'ordonner ainsi en se fon-

dant sur le seul principe du droit exclusif de l'inventeur 

à l'usage du nom patronymique, et sans examiner, en 

fait, si l'emploi du nom de Boyveau-Laffecteur était-ou 

non devenu l'élément usuel et nécessaire de la désignation 

du produit. , 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Quenault, et 

conformément aux conclusions cle M. l'avocat-général de 

Raynal, d'un arrêt rendu, le 15 mai 1858, par la Cour 

impériale de Paris. (Charpentier et Cc contre Giraudeau 

de Saint-Gervais. — Plaidants, M" Achille Morin et 

Cboppin.) 
Nous donnerons le texte de cet arrêt. 

ENREGISTREMENT. — HÉRITIER ADJUDICATAIRE. DROIT PRO-

PORTIONNEL SUR CE QUI EXCÈDE SA PART.—ACTE DE PAR-

TAGE. SIMPLE PROJET. 

L'héritier, adjudicataire d'un immeuble dépendant de la 

succession, est soumis au paiement du droit de vente sur 

toute la portion du prix qui excède sa part héréditaire 

dans ledit immeuble, encore que le prix de l'adjudica-

tion serait inférieur à la part de l'héritier dans l'ensemble 

des biens dont la réunion compose la succession. 
L'héritier adjudicataire n'est affranchi du paiement du 

droit sur ce qui excède sa part que si, en même temps 

qu'il présente à l'enregistrement son acte d'adjudication, 

il produit auss"i un acte de partage qui mette en son lot la 

totalité de l'immeuble à lui adjugé. Mais il faut, pour 

cela, que je partage produit soit un partage définitif. 

L'exempt'on du droit ne saurait résulter de la production 

d'un simple projet de liquidation et partage, dressé par un 

notaire, projet qui semblerait indiquer, ea dflel,'.qBe l'im-

meuble adjugé restera à l'adjudicataire, et qu'il est d'une 

valeur moindre que la part dudit adjudicataire dans l'en-

semble des biens de la succession, mais qui n'a pas un 

caractère définitif, les parties, au lieu d'y donner une en-

tière approbation, s'étaht réservé de l'accepter ou de le 

critiquer ultérieurement. (Art. 68, § 3, n" 2, et art. 69, 

S 7, de la loi du 22 frimaire an VIL) 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Laborie, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général de 

Raynal, d'un jugement rendu, le 25 'février 1859, par le 

Tribunal civil de la Seine. (Enregistrement contre les da-

mes Pouret-Bretteville et Corset. Plaidants, Mes Moutard-

Martin etLarnac.) 

TRAVAUX PUBLICS. — DESTRUCTION. RÉPARATION DE DOM-

MAGE. — COMPÉTENCE. 

Si l'autorité judiciaire est compétente, en matière de 

travaux publics, pour connaître des questions préjudi-

cielles de propriété et de possession, il n'en est plus ainsi 

lorsqu'il s'agit de statuer sur l'indemnité du dommage ré-

sultant de l'exécution de ces travaux ou sur leur destruc-

tion • c'est alors aux Tribunaux administratifs que doi-

vent'être portées les réclamations des tiers, aux termes 

de la loi du 28 pluviôse an VIII. 
Spécialement, le juge de jraix est incompétent pour 

statuer sur l'action possessoire tendant à taire ordonner 

la destruction de travaux exécutés pour une entreprise 

d'utilité publique, et à faire condamner les entrepreneurs 

à des dommages-intérêts pour le trouble et le préjudice 

causés par ces travaux. 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Ayljes, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général de Ray-

( Les lettres doivent être affranchi 

nal, d'un jugement rendu, le 16 janvier I806, par le Tri-

bunal civil de Béziers. (Veuve Pillias et autres contre 

Gaudion. Plaidant, M" Mimerel.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (P« ch.). 

Présidence de M. le premier président Devienne, 

Audiences des 24 et 31 janvier. 

PROCÈS-VERBAL DE DÉLIT DRESSÉ PAR UN MAIRE. DE-

MANDE EN DOMMAGES-INTf.BÈTS POUR RAISON DE DÉNON-

CIATION CALOMNIEUSE. — COMPÉTENCE. 

La demande en, dommages intérêts formée contre un maire, 
officier de police judiciaire, pour raison d'une dénonciation 
calomnieuse qui résulterait du procès verbal de délit de 

vol dressé par celui-ci,,sur la déclaration d'un garde par-

ticulier, ne peut être portée par le délinquant désigné dans 

ce procès-verbal devant le Tribunal de première instance. 

Aux termes des art. 479 et 483 du Code d'instruction cri-
minelle, c'est devant ia Cour impériale, d la requête du 

procureur général, que peut être cité, s'il y a délit dans le 
procèS'Verbal, le maire qui l'a dressé et envoyé au procu-

Cette solution avait été r- ndue par jugement an 1 ri-

bunal de première instance de Vitry-le-François du 2 dé-

cembre 1839, ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Attendu en fait que par procès-verbal en date du 21 fé-

vrier 1858, Jacquin, maire de la commune de Lignon, a con-

staté que Doré garde particulier d'Adolphe Marchand, s'est 

présenté devant lui, et lui a déclaré avoir vu et reconnu sur 

le territoire de cette commune, coupées tout récemment, dix 

perches de frêoe et une de vorde, dans la propriété dudit 

Marchand; qu'il lui avait en outre déclaré qu'il avait enten-

du, par voie indirecte, qu'un sieur Chevaltot et sa femrno 

avaient vu et connu le délinquant qui traînait lesdites per-

ches à travers la propriété Marchand, et qu'ils avaient recon-

nu que c'était le sieur Ernest Dedalain, de Lignon. 
« Attendu que ce procès verbal fut transmis à M. le pro-

cureur impérial, mais que des renseignements recueillis, et 

surtout du fait que, quelques jours après, un nommé Motlot, 

coi'iiitr à Lignon, dans une lettre par lui adressée à M. le 

procureur impérial, se déclara spontanément l'auteur du dé-

lit dont il s'agit, il 'ésulte qu'aucune poursuite ne fut dirigée 

contre Delalain, et que Motlot fut condamné par le juge de 

paix du canton de Saint-Remy, en Bouzemont, à un franc d'a-

mende; 
« Attendu que c'est sur la base de ces faits que Delaiain se 

prétendant, de la part de Jacquin, victime d'un fait domma-

geable, et s'appuyant sur l'article 1382 du Code Napoléon, est 

venu devant la juridiction civile réclamer contre ledit 

Jacquin, 23,000 brunes de dommages intérêts; 
« Attendu qne vainement, j our suivre cette voie de répara-

tion, Delalain, omettant à dessein de s'armer du procès-verbal 

sus-relaté, dont ses écritures et les circonstances prouvent 

qu'il avait parfaitement connaissance, s'est borné à cons-idérer 

Jacquin comme un simple particulier, et s'est appuyé sur des 

faits qu'il a articulés et dont il a offert la preuve; 

« Attendu qu'il ne s'agit pas en la cause d'un délit commun 

dont la partie lésée puisse demander la réparation quant au 
dommage par la voie de l'action civile, quand l'action publia 

que ne.se produit pas, mais d'un délit d'uue nature particu-

lière, d'une dénonciation calomnieuse, comme Delalain l'a qua-

lifiée lui:même tant dans ses écritures que dans sa plaidoirie, 

et que oe délit doit être poursuivi et réprimé par application 

de l'article 373 du Code pénal, si le fait renferme les caractè-

res exigés par cet article; 
« Attendu qu'il est dès à présent incontestable que Jacquin, 

maire de'Liguon, en recevant et en rédigeant le procè;-verbal 

du 21 février 1838, a agi en sa qualité d'officier de police 

auxiliaire de M. le procureur impérial, et qu'il l'a transmis et 

dû le transmettre, ainsi que le lui prescrivait l'art. 29 du Code 

d'instruction criminelle; 
« Attendu qu'en cette qualité, si, ce que le Tribunal n'a 

point à examiner, ce procès-verbal contient les éléments d'un 

délit qui lui soit reprothable, c'est, aux termes des art. 479 

et 483 du Code d'instruction criminelle, devant la Cour impé-

riule, à la requête de M. le procureur-général, qu'il doit être 

cité, et qu'il ne peut être loisible à la partis qui se prétend 

lésée, qualifiant son action du titre d'action purement civile 

de dépouiller un fonctionnaire de la garantie d'une juridiction 

supérieure ; 
« Déclare Delalain non recevsble dans l'action par lui diri-

gée contre Jacquin, maire de Lignon, l'en déboute, dit qu'il 

n'y a lieu à statuer sur le surplus des conclurions des pardes, 

et condamne Delalain en tous les dépens. » 

M. Delalain fils a interjeté appel._ 

Il a exposé, par l'organe de M° J. Favre, son avocat, que, 

dovenu propriétaire d'un cbâleau dans la commune de L'gnon, 

il avait, bien qu'il fût fort éloigné des idées et des mœurs de 

la féodalité, trouvé une vive opposition parmi les paysans du 

la localité. De là notamment un asstz vif antagonisme eutrn 

lui et M. Jacquin, en telle sorte qu'a diverses époques, plus 

ou moins critiques, ea 1840, en 1848, on 1882, en 1834, MM. 

Delalain et Jacquin ont été investis successivement, à tour de 

rôle, des honneurs municipaux, En fin do compte, l'écharpa 

du maire est restée à M. Jacquin. 
Les dissentiments n'ont pas cessé pour cela : M. De'alain 

ayant eu à se plaindre de dévastations dans ses bois par lo 

geniîre du maire, a fait condamner le délinquant à six jours 

de prison. Aussi, lorsqu'en 1856, a l'occasion du baptême du 

Prince Impérial, M. Delalain a voulu illuminer son parc, M. 

Jacquin, comme maire, a pris un arrêté portant déf.nse a 

quiconque d'illuminer; ce qui n'a empêché ni M. Delalain de 

faire sou illumination, ni M. ïacquin de dresser procès-verbal 

de contravention, auquel toutefois il n'a pas été donné suite. 

Voici maintenant, ajoute l'avocat, le fait qui est devenu l'o-

rigine du procès actuel. 
Au mois de février 1858, pendant que^M. Jacquin labourait 

son champ, un sieur Chevallot, son garçon de ferme, causant 

avec lui, lui dit qu'un homme s'était introduit dans un bois 

et en avait emporté des perches. M. Jacquin exprima la pen-

sée que cet homme devait ê re M. D lalain fils, à quoi Cheval-

loj répondit négativement. Ceci n'empêcha ias M. Jacquin da 

faire faire, par le garde du bois dévasté, une déclaration tor-

tée dans un precès verbal contre Delalain (ils; ce procès ver-

b.'.l fut transmis par M. Jacquin à M. le juge de paix; celui-

ci interrogea M. et Mmc Delalain; Chevallot, entendu aussi, 

déclara qu'il n'avait pas désigné Delalain fils; il signala mê-

me le vrai coupable; les gendarmes tirent une perquisition 

chez M. Delaltin, laquelle fut sans résultat; enfin, le coupa-

ble se dénonça lui-même, et fut condamné à 1 fr. d'amendé. 

Dès lors, M. Delalain se considéra comme en droit d'assi-

gner M. le maire Jacquin en dénonciation calomnieuse et en 

25,000 fr. de dommages-intérêts, devant le Tribunal de pre-

mière instance de Vitry. 
M. Jacquin, après avoir excipé de l'article 75 dfi la Consti 

tution de l'an VIII, qui ne permet pas de poursuivre un fonc-

tionnaire public avant l'autorisation du gouvernement, aban-» 
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donna ensuite'celteTexception. 11 n'en opposa pas moins l'in-
compétence du Tribural, s'agissant, disait-il, d'un fait délic-
tueux, donnant lieu à !a juridiction correctionnelle, mais non 
d'un l'ait dommageable justiciable du Tribunal civil. 

M. Jules Favre soutient que M. Jacquin a agi, non comme 
maire, mais comme simple particulier, dans le but unique de 
nuire à M. Delalain, contre lequel il avait provoqué la dénon-
ciation calomnieuse inscrite au procès-verbal par lui trans-
mis au procureur impérial; et, dans ces termes, c'est l'arti-

cle 1682 du Code Napoléon qui est applicable. 

Mais sur la plaidoirie de Me Boullocho pour M.- Jac-

quin, et conformément aux conclusions de M. de Gaujal, 

premier avocat-général, 

« La Cour, 
« Considérant que si les faits pour lesquels l'appelant de-

mande réparation étaient établis, ils constitueraient de la 
part du maire de Lignon un délit commis dans l'exercice de 
ses fonctions comme officier de police judiciaire; 

« Considérant que l'article 483 du Code d'instruction cri-
minelle, en établissant dis formes spéciales pour la poursuite 
de tels délits, a voulu à la fois donner des garanties aux justi-
ciables et protéger les auxiliaires de la justice contre les ré-

clamations inconsidérées ; 
« Que ce dernier but serait complètement manqué si, sous 

prétexte de séparer l'action civile de l'action criminelle, il 
était permis de traduire les magistrats désignés en l'artic'e 483 
en réparation civile du dommage prétendu causé par les actes 
de leurs fonctions, sans suivra la marche et les formalités 

prescrites par cet article et les suivants; 
« Adoptant, au surplus, les motifs dts premiers juges ; 

« Continue. » 
. ■ ' — ——» -

"TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Gaillard. 

Audience du 13 janvier. 

tUANSl'ORT DE BESTIAUX PAR PETITE VITESSE. — RETARD 

DANS L'EXPÉDITION. 

Les chemins de fer qui transportent par petite vitesse les 
bestiaux destinés à l'approvisionnement de Paris ne sont 
pas tenus de livrer les bestiaux avant le jour du marché 
auquel ils sont destinés; ils ne sont tenus de les délivrer 

que dans les délais réglementaires. 

MM. Bobin et Boudai t, M. Alphonse Robin et M. Le-

destinés au marché de Sceaux du lundi 26 décembre. Dans 

la prévision des expéditeurs, le convoi devait arriver bien 

avant l'heure du marché, et ils devaient avoir le temps de 

faire reposer les bestiaux et de leur donner les soins né-

cessaires; mais le convoi n'est arrivé que pour l'heure du 

marché, et les expéditeurs prétendent que le défaut de re-

pos et de nourriture a nui à la vente des bestiaux dont ils 

n'ont obtenu qu'un moindre prix, et ils ont assignéle che-

min de 1er de l'Ouest en payement de dommages-intérêts. 

Ils ajoutaient que le retard avait été occasionné par un 

choc du convoi, et que plusieurs boeufs avaient reçu des 

contusions qui avaient également nui à la vente. 

La compagnie du chsmin de fer répondait à cette de-

mande que les expéditeurs n'ayant payé que le prix de 

la petite vitesse, ne pouvaient exiger que l'arrivée dans les 

délais lixés par les règlements pour ce mode de transport, 

et que le convoi était arrivé et que la livraison avait été ef-

fectuée dans le temps voulu par l'art. 50 du cahier des 

charges. 
Sur les plaidoiries de M" Hèvre, agréé de MM. Robin et 

Boudait, Alphonse Robin et Ledat, et M" Tournadre, agréé 

de la compagnie de l'Ouest, le Tribunal a rendu le juge-

ment suivaut : 

Deux expertises, par conséquent deux rapports; mais 

aussideux opinions, non sur la cause elle-même de la 

mort, mais sur la cause de la cause. En d'autres termes, 

les experts étaient d'accord sur ce point, à savoir que 

l'enfant était mort pas asphyxie; mais où ils différaient 

essentiellement, c'était sur la manière dont l'asphyxie 

avait été produite. D'après le premier expert, l'asphyxie 

était le résultat d'une manœuvre criminelle; d'après les 

seconds, la probabilité d'une asphyxie purement acciden-

telle se dressait en concurrence de la possibilité de la pre-

mière proposition. D'un côté, un crime; de l'autre, un 

simple délit. En présence d'un pareil résultat, la justice 

devait chercher d'autres lumières; c'est alors qu'elle sou-

mit les deux rapports au contrôle du célèbre docteur Tar-

dieu, qui est venu à l'audience reproduire verbalement 

le rapport qu'il avait précédemment adressé. 

On s'attendait à ce que la déposition de M. Tardieti dé-

partageât les divergences existant entre l'opinion des mé-

decins-experts; c'est seulement à une probabilité qu'à pu 

conclure le célèbre médecin-juriste. Très probablement, a-

t-ildit, l'enfant est mort par suite do violences criminelles, 

car l'autopsie constate plusieurs des caractères particu-

liers de ce genre de mort, et ce qui seul empêche de con-

clure affirmativement, c'est que quelques autres de ces 

caractères n'ont pas été notés. 
Nous ne pouvons, on le comprendra, aller plus avant 

dans ces questions, qui se rattachent à une science trop 

délicate pour être traitée par les profanes. Ce qu'il nous 

suffisait d'indiquer, c'est que l'état dans lequel la Faculté 

a laissé, la question n'était pas fait pour amoindrir les 

difficultés de la discussion entre l'accusation et la dé-

fense. 
M, le premier avocat-général Cassagne ne s'est pas 

dissimulé les dfficultés de sa lâche, et il a fait preuve d'u-

ne rare puissance d'argumentation. 11 a analysé avec 

méthode et clarté tous les faits et toutes les circonstances 

de la cause, et c'est dans la conduite de l'accusée, dans 

ses paroles, dans les dépositions des témoins qu'il a pui-

sé surtout des motifs de culpabilité qui lui paraissaient 

incontestables, et qui faisaient tourner en certitude la pro-

babilité devant laquelle la science s'était arrêtée. 

Me Talion-Falaise, défenseur de l'accusée, avait un rôle 

très délicità remplir. Il s'en est acquitté avec talent. Il a 

tiré Darti avec bonheur des contradictions et des hésita-

meilleurs termes les systèmes qui gênaient "celui IS&SLt^P 

fense. 
Après un résumé impartial et complet, M. le prési-

dent a invité MM. les jurés à entrer dans la salle de leurs 

délibérations, jlls en ont rapporté peu après un verdict 

négatif. _ 

En conséquence, l'accusée a été acquittée; mais elle a 

été retenue pour autre cause. 

Audiences des 22 et 23 novembre 

EMPOISONNEMENT D'UN MARI PAR SA 

ACCUSÉES! 
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FEMME. DEUX 

« En ce qui touche les dommages-intérêts réclamés pour re-
tard dans l'expédition des bestiaux : 

ii Attendu que des pièces soumises au Tribunal il ressort 
que les bestiaux dont s'agit ont été remis le 2i décembre 1839 
à la station d'Auxerre pour être transportés à celle de Choisy-
le-Roi par la petite vitesse, et qne la livraison à été faite au 
destinataire le 26 du même mois; qu'en conséquence les ani-
maux sont arrivés dans les délais réglementaires indiqués par 
l'art. 50 du cahier des charges de la compagnie; qu'il n'y a 
donc pas lieu de l'aire droit à ce chef de demande ; 

En ce qui touche les dommages-intérêts réclamés pour dé-
préciation des animaux à raison d'un choc survenu en cours 

de route ; 
n Attendu que les demandeurs ne produisent à l'appui de 

ce chef de demande aucune preuve m justifi .ation, qu'il y a 
également lieu de la rejeter; 

i {« Par ces motifs, 
« Déclare Robin et Boudart, Alphonse Bobin et Ledat non 

recevabics, et en tous cas mal fondés dans tous leurs chefs de 
demande, cl les en déboute, avec dépens.» 

JUSTICE CRIMINELLE 
s 

COUR D'ASSISES DU PUY-DE-DOME. 

Présidence de M. Verdier-Latour, conseiller. 

Audience du 21 novembre. 

INFANTICIDE. . 

Cette affaire est celle qui, de toute la session, a excité 

le plus la curiosilé publique, et cependant ce n'est ni l'ac-

cusée, ni le crime qu'on lui reprochait qui étaient de na-

ture à éveiller à ce point l'attention. L'accusée, elle n'est 

ni jeune ni belle, c'est une obscure paysanne. Quant au 

crime, il est un de ceux que leur fréquence, malheureuse-

ment, permet de voir se dérouler trop souvent devant le 

jury, et celui-ci ne présentait aucun caractère exception-

nel digne d'un grand intérêt. 

Mais ce qu'il y avait dans cette affaire, et ce qui l'élevait 

à la hauteur d'une grande cause, c'était la d.vergence 

existantentre les rapports des médecins experts et, par-des-

sus touteela, la présence de M. Ambroise Tardieu, de l'A-

cadémie impériale de médecine, qui avait été appelé pour 

éclairer de son expérience et de ses lumières la question 

médico légale, question grave sans doute au point de vue 

de la science, mais spécialement grave surtout au point 

de vue du sort de l'accusée. 

Voici les faits en peu de mots : 

Le 4 mai dernier, vers trois heures du soir, la nommée 

Jeanne Chabry, habitant la commune de Saint-Ceorges-

de Mont, canton de Manzat, revenait de la foire d'un vil-

lage voisin, lorsqu'arrivée près d'un petit bois elle futprise 

des douleurs de l'enfantement. Elle y entra seule et y ac-

coucha d'un enfant du sexe masculin, dont le cadavre fut 

retrouvé peu de jejurs après par deux femmes de l'endroit. 

Lorsque M. le juge de paix du canton, averti de la décou-

verte de cet enfant, se transporta sur les ljeux, Jeanne 

Cliabry se déclara la mère de cet enfant. Elle prétendit 

n'avoir jamais cru être enceinte, et avoir été surprise par 

cet accouchement. D'après elle, elle s'est accouchée de-

bout; son enfant, qu'elle avait d'abord cru sentir se re-

muer, ne donna bientôt plus de signes de vie, et c'est 

alors que pour sauver sa réputation, et pensant que cette 

couche passerait inaperçue, elle se décida à faire avec ses 

doigts une légère excavation où elle le plaça, et le recou-

vrit de mousse. 
Le lendemain de la découverte du cadavre, M. le pro-

cureur impérial de Riom envoyait sur les lieux M. le doc-

teur Girard pour faire l'autopsie du cadavre. 

Peu de jours après, M. le juge d'instruction chargeait 

d'une nouvelle expertise MM. les docteurs Aguilhon et 

Chaloin. 

Une affluence extraordinaire envahit de bonne heure le 

prétoire de la Cour d'assises. La curiosité publique est 

vivement surexcitée, surtout celle d'un grand nombre de 

femmes qui se pressent pour voir les deux accusées. 

La plus jeune, Sophie Rlancher, est âgée de dix-sept 

ans, elle est petite et jolie; sa figure, presque impassible, 

garde les empreintes d'une grave maladie qui l'a tenue 

deux mois entre la vie et la mort, et qui a été cause du 

renvoi de l'affairelors delà dernièresessiondu moisd'aoùt. 

Elle a pour avocat Me Vimal. 

La seconde accusée, Marie David, a trente-deux ans et 

les traits vieillis par la débauche et la misère ; elle porte, 

comme la première, le costume des paysannes des bords 

de l'Allier, et dérobe soigneusement son visage aux re-

gards de l'auditoire. D'une voix mai assurée elle nie toute 

participation au crime et répond d'un jon plaintif aux 

questions de M. le président. M" Rigal l'assiste comme 

défenseur. 
L'acte d'accusation expose ainsi les faits qui leur sont 

reprochés : 

« Sophie Blancher, dite Sophie Marnbrun, âgée de dix-

sept ans, est une fille naturelle ; sa mère, Jeanne Marn-

brun, est mariée depuis treize ans à un veuf, Antoine Mo-

riiière, qui avait plusieurs enfants de son premier ma-

riase et dont l'un s'appelle Georges. Au mois de novem-

L:- à 'nier, Jeanne Marnbrun et Atitoine Morilière formè-

rent ie projet de marier leurs deux enfants Georges et So-

phie. La jeune fille repoussa d'abord la proposition de sa 

mère ; plus tard cependant, pressée par les menaces et 

les sollicitations réitérées de ses parents, elle donna, 

mais avec répugnance, son adhésion au mariage projeté. 

Le 13janvier 1859, l'unioa civile fut accomplie, et on 

renvoya après Pâques le mariage religieux. Les dégoûts 

et les dédains de Sophie Blancher pour son mari, loin de 

diminuer, allaient toujours en augmenlant ; bientôt, ne 

ne trouvant plus de sympathie dans ses parents, elle eut 

l'imprudence de confier ses peines à Marie David, sa co-

accusée, femme sans moralité et qui avait été la concu-

bine de Georges Morilière. Celle-ci, qui avait sans-

doute conservé dans ton cœur un profond ressenti-

ment de l'abandon de Georges Morilière, résolut de pro-

fiter de l'inexpérience et de la jeunesse de Sophie 

Blancher pour assouvir sa vengeance. Dans plusieurs 

conférences qui eurent lieu entre les deux accusées, Marie 

David, au lieu de donner de bons conseils à Sophie Blan-

cher, l'exaspéra en lui disant : « Tu as pris un homme 

gourmand, débauché, qui a été longtemps et qui vou-

drait être encore mon amant; tu ne dormiras pas à ton 

aise maintenant que tu es sa femme, et si tu ne veux pas 

le tuer, c'est moi qui le ferai » Sous cette fatale inapira-

tion, il fut décidé que l'on se débarrasserait de Georges 

Morilière en: l'empoisonnant. 

« Le projet arrêté, la femme David se chargea de pro-

curer à Sophie Blancher les moyens nécessaires pour son 

accomplissement. En effet, le 8 mars dernier, elle remet 

à cette jeune femme un morceau de sulfate de cuivre, 

vulgairement appelé vitriol bleu, en regrettant de ne pou-

voir lui donner un poison plus violent, et elle lui décrit 

minutieusement la manière de s'en servir ; Sophie Marn-

brun mit bien'ôt ces pernicieux conseils à exécution; le 

19 mars dernier,.Georges Morilière était souffrant; le soir, 

sa femme versa du bouillon dans sa soupe, et la lui ser-

vit; après en avoir goûté, il lui trouva une saveur désa-

gréable, qu'il attribua seulement à la mauvaise disposition 

de son estomac; néanmoins, malgré sa répugnance, il la 

mangea presque tout entière. Bientôt de violentes coli-

ques se déclarèrent ; pendant plusieurs heutes, Georges 

Morilière souffrit cruellement, mais le lendemain ses dou-

leurs cessèrent, et cette indisposition n'eut pas de consé-

quences funestes. La première tentative avait échoué,mais 

elle ne découragea pas les accusées ; le surlendemain, 21 

mars, Sophie Marnbrun versa de nouveau du poison dans 

lasoupe de son mari ; celui-ci, dès la première cuillerée, lui 

trouvant un goût semblable, mais beaucoup plus fort qu'à 

celle qu'il avait mangée le samedi 19 mars, eut l'idée de 

goûter les soupes de son frère et de son père, et les trou-

va très bonnes; il fit goûter la sienne à ses parents,et tous 

reconnurent qu'elle avait un goût métallique et nauséa-

bond. 
« Les soupçons d'un crime vinrent aussitôt assaillir 

leurs esprits. Antoine Morilière accusa sa belle-tille d'a-

voir voulu empoisonner son mari ; il prit une certaine 

de son côté des plaintes à porter au juge de paix. 
« Pendant le trajet, Sophie Blancher fit plusieurs ten-

tatives pour s'emparer de la petite bouteille, mais elle ne 

put y parvenir, A peu de dislance de la maison, ils ren-

contrèrent Jeanne Marnbrun et le nommé Chardon. So-

phie Marnbrun Blancher, vivement blâmée par sa mère, 

demanda à son beau-père de lui faire voir la fiole dans 

laquelle il avait mis le bouillon empoisonné. Antoine Mo-

rilière, sans défiance, la lui lit voir, mais aussitôt elle 

s'en empara et la lança dans les broussailles qui bordaient 

la route à cet endroit. Enfin, pressée de questions, elle 

avoua que d'après les conseils de la femme David, elle 

avait effectivement tenté d'empoisonner son mari avec du 

vitriol que cette dernière lui avait donné. 
« Une instruction s'ouvrit, et elle vint établir la sincé-

rité de la déclaration de Sophie Blancher ; des experts 

commis pour analyser la soupe qui avait été servie à 

Georges Morilière par sa femme, ont reconnu que ces ali-

ments contenaient une quantité de sulfate de cuivre plus 

que suffisante pour occasionner la mort. La femme David 

s'est renfermée dans des dénégations absolues; elle a 

prétendu qu'elle n'avait donné aucun conseil à sa co-ac-

cusée, et qu'elle n'avait jamais eu de relations avec Geor-

ges Morilière avant son mariage avec Sophie Blancher; 

mais toutes ces dénégations ont été démenties par les té-

moins, notamment par Georges Morilière, qui déclare 

avoir eu avec Marie David les relations les plus intimes 

et les plus complôles. Marie David prétend aussi n'être ja-

mais restée seule avec Sophie Blancher, et elle invoquait 

le témoignage de la femme Maubert; mais celle-ci, con-

frontée avec elle, lui a donné un démenti complet, et a 

déclaré que le Mardi-Gras 8 mars, précisément le jour où 

elle a donné le poison à Sophie Blancher, elle l'avait lais-

sée seule avec cette dernière pendant quelques instants. 

Par conséquent, les déclarations si précises de Sophie 

Blancher ne peuvent laisser place au doute relativement 

à la culpabilité de sa complice. 

« Dans la prison de Thiers, il est vrai, Marie David 

était parvenue, grâce aux menaces de mort qu'elle profé-

rait contre sa complice, à intimider un instant l'esprit de 

Sophie Blancher et à faire rétracter devant la justice, par 

cette jeune femme, ses précédentes déclarations; mais 

revenue à la vérité, et en présence de Marie David elle a 

affirmé que si elle avait tenté d'empoisonner son mari, 

c'était uniquement d'après les conseils de cette femme, 

qui lui avait donné tous les moyens de perpétrer son cri-

me. La fille David est d'ailleurs une femme de mauvaise 

vie, dans toute l'acception du terme; elle a déjà eu trois 

enfants naturels, et a été condamnée à quatre mois d'em-

prisonnement pour homicide par imprudence de l'un 

d'eux; des soupçons d infanticide ont même à cette occa-

sion plané sur elle, mais la preuve du crime n'a pu être 

établie ; tout récemment encore elle s'est trouvée impli-

quée dans une affaire d'avortement qui n'a pas abouti. » 

Les témoins entendus confirment les circonstances du 

crime. 
Georges Morilière, le mari, vient en pleurant donner 

des détails sur la double tentative d'empoisonnement dont 

il a été l'objet de la part de sa jeune femme après cinq 

semaines de mariage. Son air doux et un peu niais con-

traste avec la figure intelligente de sa femme. On reste 

douloureusement surpris en songeant que par deux fois, 

à un jour de distance, Sophie Blancher a mêlé un poison 

violent à la soupe de ce jeune homme auquel elle ne fait 

qu'un reproche : » Je ne l'aime pas ! » Les débats ap-

prennent, il est vrai, que les parents l'ont forcée à ce ma-

riage qui lui répugnait, et que Marie David l'a poussée au 

crime en usant de 6on ascendant sur elle, en fournissant 

le poison et en la pressant de l'employer. Le sentiment 

qui animait Marie David est plus explicable. Elle avait cru 

trouver dans ses rapports avec G. Morilière un moyen de 

régulariser sa position de fille-mère ; le mariage" de ce 

dernier avec Sophie Blancher avait déjoué ses calculs et 

excité sa jalousie et sa vengeance. 

M. le docteur Courseyre et M. Fraîche, professeur de 

physique au Lycée de Thiers, chargés d'analyser chimi-

quement la soupe empoisonnée, déclarent avoir trouvé six 

grammes quarante-six centigrammes de sulfate de. cuivre, 

quantité plus que suffisante pour donner la mort. 

M. l'avocat-général Cassagne, dans un réquisitoire éner-

gique et précis, conclut à la condamnation des deux ac-

cusées. 

M° Vimal, s'appuyant sur la jeunesse et le repentir de 

Sophie, les circonstances qui avaient précédé son union 

avec le fils Morilière, et cnliti les perfides conseils de Ma-

rie David et la fascination qu'elle exerçait sur la volonté 

de cette jeune femme, demande un pardon complet au 

jury. 
M° Rigal fait ressortir en laveur de Marie David tout ce 

que présentent de vraisemblable ses dénégations obstinées. 

Il présente un émouvant tableau de la situation de cette 

mère de trois enfants naturels, et espère que les aveux de 

Sophie Blancher tourneront à la honte de celle qui ne 

craint pas d'accuser pour rendre meilleure une défense 

désespérée. 
Après des répliques animées et le résumé de M. le pré-

sident, le jury rapporte un verdict affirmatif sur toutes 

les questions, mais mitigé par des circonstances atté-

nuantes. 

En conséquence, la Cour condamne Sophie Blancher en 

douze années de travaux forcés, et Marie David eu vingt 

ans de la même peine. 

Les deux condamnées, que l'espoir avait soutenu jus-

qu'à la fin, éclatent en sanglots et se tordent de désespoir. 

Les gendarmes les entraînent avec peine au milieu d'une 

foule curieuse et avide de tristes émotions. 
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existe et si elle représente, comme' dans l'espèc'^^H^ 

qui se consomme et qui a une valeur dans le Cn ' 
n'est pas non plus nécessaire que la soustractio^5'0*: 
mise pour conserver l'objet soustrait ou pour le ? ^8 
autre, pourvu que le fait en lui-même renferm'4"8'^5' 
ractères distinctifs susénoncés du vol ; l°Us^ 
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« A l'égard de Del mas : 

« Attendu qu'il résulte de l'instruction et des An. 

Debnar, en formant sa société relative à la
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compteurs à gaz, et en faisant exécuter par son TSiW; 
ché, sur les compteurs, les manoeuvres qui tend^l 
fausser au préjudice de l'admitiLsiratioD du gaz ■ 
complice du délit imputé à Duché, sou en prov
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à le commettre, soit en lui donnant des înstru^1'1'' 

« A l'égard de Baudot: 
« Attendu qu'il est établi qu'il a lui-même «lii • 

placé avec intention frauduleuse son compteur - n ' 

moyen, il a consommé frauduleusement une certain 'ft 

de gaz qu'il n'a pas payée ; que daus ces circonsil^ 
commis le délit qui lui est imputé ; llCîi 

Délits prévus et punis, etc., etc.; 

Condamne Delmas à six mois de prison, Du
c

h.s 
mois,et Baudot à un mois; 

En ce qui touche la demande on dommages et ictto 
tentée par la partie civile, etc., elc; 

« Condamne Delmas et Duché solidairement et par » 
payer à la société du gaz la somme de 2,000 fr.; li

xe 

ans la durée de la contrainte; condamne Baudot'à 
dite société la somme de 150'fr., fixe à "six~~mois" 
la contrainte- » art! 

Par suite d'une erreur de composition, /
e
 nom A 

Maîtrejean a été omis hier dans la liste des ma»,i 

nommés par le décret impérial' du 28 janvier. 

Nous rétablissons cette partie du décret : 

Procureur impérial près le Tribunal de première \ià 
de Carcassonne (Aude), M. Mnitrejean, procureur impérial 
le siège do Montargis, en remplacement de M. Bonnefom? 
est nommé président. 

Voici l'état des services de M. Maîtrejean : 

22 janvier 1851, juge suppléant à. Melun ; — 7 avrilft 
à Coulommiers ; —11 lévrier 1854, surLtk 
■15 novembre 1854, procureur impérial à Gieiw-

' à Montargis. ' 
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MM. les abonnés sont prévenus que la suppression 

journal est toujours faite dans les deux jours quisé; 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement,! 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception! 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus proi 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une m| 

son de Paris, àl'ordre de l'Administrateur du journi), 

CHRONiaUE 

PARIS, 31 JANVIER. 

On lit dans le Moniteur : 
« Le Gouvernement a souvent déploré le caractère lit 

tant des polémiques engagées sur les"! questions rèjjM 

ses. Après la mesure qui a frappé le journal l'ima 
les violences qui répondaient à ses provocations serai» 

désormais sans motif comme sans excuse. La presse.!* 

entière comprendra que ces graves questions ne dot» 

êlre discutées qu'avec le calme et la modération c* 

mandé3 à la' fois par l'intérêt de la paix publique et m 

respect dû à la religion. » 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS(7ech.). 

" Présidence de M. Bonnefoy Desaulnais. 

Audiences des 24 et 31 janvier. 

LA SOCIÉTÉ POUR LA RÉGLEMENTATION DES COMPTEURS A 

GAZ. — VOL DE GAZ AU PRÉJUDICE DE LA COMPAGNIE 

PARISIENNE D'ÉCLAIRAGE PAR LE GAZ. 

Dans notre numéro du 25 janvier, nous avons fait con-

naître la prévention dirigée contre les sieurs Delmas, di-

recteur de la Sociéié pour la réglementation des comp-

teurs à gaz, Duché, son employé, et Baudot, marchand 

de vins, place da la Madeleine. 

Le Tribunal avait renvoyé l'affaire à huitaine pour la 

continuation des débats et ie prononcé du jugement. 

Voici le jugement rendu aujourd hui : 

« A l'égard de Duché : 
« Attendu -que Duché, comme employé d'une société fondée 

par D<dmas, dans le but apparent d'entretenir et régulariser 
les compteurs à gaz, s'est présenté chez plusieurs abonnés de 
la compagnie du gaz la Parisienne, et a obtenu d'eux des 
abonnements à ladite société( Delmas, moyennant 6 francs 

par an ; 
■ « Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats, qu'au 
lieu d'entretenir et d» régulariser les compteurs de ses abon-
nés, il les descellait', rompait les cachets apposés Sur les tuyaux 
d'arrivée et de sortie du gaz pour empêcher la fraude, et dé-
plaçait la position horizontale des compteurs en les inclinant 

Le Correspondant a reçu un deuxième avertisse"* 

dont voici le texte : 

Le ministre secrétaire d'Etat au département de p| 

rieur 
Vu l'article 32 du décret organique sur la presse 

vrier 1852; 
Vu le premier avertissement donné au journa 

pondant, à la date du 30 octobre 1859; 
Vu le numéro du journal le Correspondant en date 

janvier 1860; , . n(f! 
Vu l'article intitulé ; La question italienne el lop'u \ 

tholique en France, sous lu signature Auguste Cocliini ^ 

Vu également l'article intitulé : La lettre imptïW 
situation, sous la signature Albert de Broglie; „
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des articles sus-visés. 
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Le premier président de la Cour impériale 

jeudi 2 février, et les jeudis suivants. 

— M
e
 Dufour, président de l'Ordre des avocats 

Cour de cassation, a déposé aujourd'hui au g Q| 
Cour son mémoire à l'appui du pourvoi de M ,J _ j
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présénte en effet le cinquième du reveuu anuu 
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un nom en l'air, dit qu'il s'est trompé, et comme l'ancien 

forçat a bonne mine, qu'il est bien mis e( a toutes les ma-

nières d'un honnête homme, on le laisse se retirer sans 

soupçon. Si, au contraire, il n'y a personne dans l'appar-

tement, à l'aide de son ciseau et de ses fausses clés il y a 

bientôt' pénétré, et, à l'aide de complices placés dans le 

voisinage, le vol est lestement accompli. 

C'est une tentative de ce genre, l'aile dans la rue des 

Quatre-Vents, et inanimée par une circonstance ndépen-

dante de sa volonté, qui amène le bandit devant le Tribu-

nal. Voici les circonstances de la tentative rapportée par 

le sieur Marne, marchand de couleurs, rue des Quatre-
Vents, 7. 

Je suis marchand de couleurs, mais je ne suis pas en 

boutique ; j'occupe un logement au premier étage. Le 13 

novembre, ma femme était malade, et nous avions décidé 

que uoitr être plus tranquilles nous n'ouvririons à per-

sonne. Vers les trois heures de l'après-midi, on a frappé 

àma porte; comme nous ne répondions pas, un moment 

après j'ai entendu introduire une clé dans la serrure et 

plusieurs personnes'causer à voix basse. Je ne me suis 

pas dérangé ei le bruit a cessé. Un quart d'heure après, 

entendant le même bruit derrière ma porte, et de nou-

veau introduire une clé dans la serrure, je me suis levé 

et me suis dirigé vers la porte; l'ayant ouverte précipi-

tamment je n'ai vu personne. Je suis descendu dans la rue, 

et là j'ai appris qu'on venait d'arrêter un homme qui se 
sauvait, tenant à la main un instrument en fer. 

Uu agent dépose: Entendant crier au voleur dans la 

me des Quatre-Vents, on m'a signalé le prévenu, que j'ai 

arrête sansqu'il me lit la moindre résistance. Je le con-
duisais BU poste quand il a pris la fuite avec une telle ra-
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an de prison et 50fr. d'amende ; son 

co-prévenu Barns, qui a fait défaut, a été condamné a 

deux ans de prison et 500 fr. d'amende. 

— Une scène de violence qui ne paraît pouvoir s'expli-

quer que par un accès subit d'aliénation mentale, s est 

passée hier rue de la Victoire, 46, et a tenu en émoi pen-

dant près d une heure les locataires de la maison. 

Le sieur V..., homme de peine, avait été chargé par son 

patron, teinturier dans le faubourg Saint-Martin, d'aller 

toucher le montant d'une facture dans la maison désignée, 

où il s'est présenté entre onze heures et midi ; sur l'indi-

cation qui lui fut donnée par le concierge, il monta au se-

cond élage et sonna à l'une des portes, celle qu'il croyaii 

lui avoir été indiquée ; il s'était trompé,et aussitôt qu'il eut 

prononcé le nom de la personne qu'il demandait au loca-

taire qui vint lui ouvrir, ceiui-ci répondit avec aigreur 

qu'il n'était pas cette personne, et lui reprocha sur le ton 

de la menace de l'avoir dérangé inutilement. Le sieur V. .. 

essaya de lui faire entendre quelques mots d'excuse, mais 

sans lui en donner le temps, le locataire, qui tenait à la 

main une paire de ciseaux, le repoussa et lui porta au 

côté gauche un violent coup avec cet instrument, puis il 

rentra à l'intérieur en fermant la porte derrière lui. 

Le sieur V... descendit en toute hâte chez le concierge 

pour lui faire connaître cette scène,et à peine eut-il prononcé 

quelques mots qu'il tomba sans connaissance. On s'aper-

çut alors que le sang s'échappait à travers ses vêtements ; 

un médecin fut appelé et lui donna des soins qui ne tar-

dèrent pas à lui rendre l'usage du sentiment. L'homme 

de l'art put alors constater que la blessure avait déter-

miné une hémorrhagie assez abondante; il constata en mê-

me temps qu'aucun organe essentiel à la vie n'avait été 

attaqué, et après avoir fait le premier pansement, il fit 

transporter le blessé au domicile de son patron, où l'on 

a tout espoir de pouvoir le sauver. 

A la première nouvelle de cet acte de sauvage agres-

sion, le concierge de la maison de la rue de la Victoires'é-

tait empressé de prévenir des sergents de ville qui mon-

tèrent immédiatement chez le locataire indiqué ; mais ce 

dernier refusa de leur ouvrir et menaça de brûler la cer-

velle à celui qui tenterait de pénétrer à l'intérieur. Les 

agents durent se retirer et faire connaître les faits au com-

missaire de police du quartier de la Chaussée-d'Antin, M. 

Bellanger, qui se rendit aussitôt sur les lieux et somma de 

nouveau, mais sans plus de succès, le locataire d'ouvrir 

la porte de son appartement. Sur l'annonce que la porte 

serait ouverte de force, des menaces de mort se firent en-

core entendre de l'intérieur, et en même temps le bruit 

d'apprêts d'armes à feu paraissant indiquer la réalisation 

des menaces dans le cas où l'on passerait outre. Le ma-

gistrat soupçonnant quelque dérangement dans les facul-

tés mentales de cet homme, crut devoir ne pas pousser 

plus loin les choses en ce moment, et il se retira, mais il fit 

placer deux agents en surveillance dans la rue avec ordre 

d'arrêter et de conduire devant lui lorsqu'il sortirait, le 

locataire qui n'était autre que le sieur H.,., originaire de 
la Hollande et peintre d'histoire. 

Une heure plus tard, ce dernier sortit et fut arrêté; il 

porta aus ilôt la main à la poche intérieure de son paletot; 

l'un des agents écarta celte main,et fouillantdansla poche, 

il en retira un pistolet chargé et amorcé. Une perquisition 

faite ensuite à son domicile par le commissaire de police, a 

amené la saisie de deux carabines chargées, les ciseaux 

dont le sieur H... s'était servi pour frapper le sieur V... 

et de plusieurs couteaux de grande dimension. Le sieur 

H... était depuis quelque temps taciturne et très irritable: 

on est porté à croire que l'acte de violence qui lui est re-

proché n'a été accompli que dans un moment d'aberration 

d'esprit. Après avoir été interrogé par le magistrat, il a été 

envoyé au dépôt de la préfecture de police, où. son état 

mental pourra être constaté par les hommes de l'art. 

— Un garde-barrière du chemin de fer d'Orléans, le 

sieur Durand, a retiré hier du fossé de l'enceinte des for-

tifications le cadavre submergé d'une femme de cinquante 

à cinquante-cinq ans, qui paraissait avoir séjourné près de 

deux jours dans l'eau, et ne portait pas de traces de vio-

lence." Cette femme était très proprement vêlue, et tout 

porte à penser qu'elle est tombée accidentellement dans le 

fossé où elle a péri ; elle était inconnue dans les environs, 

et elle n'avait rien dans ses vêtements qui permît d'établir 

son identité. On a dû faire transporter son cadavre à la 

Morgue. _ 

DÉPARTEMENTS. 

RHÔNE (Lyon). — Depuis quelque temps, des vols à 

l'aide d'effraction et de fausses clés étaient signalés à la 

police. Le grand nombre de ces vols, les circonstances 

identiques dans leur perpétrationetdans la manière défaire 

des voleurs, faisaient supposer qu'une bande organisée 

et agissant sous une seule direction en fournissait les au--

teurs. 

L'événement vient de démontrer la justesse de ces pré-

visions, et la police de sûreté de Lyon, après des re-

cherches minutieuses, est parvenue à mettre la main, 

sinon sur tous les malfaiteurs, du moins sur le plus grand 

nombre, et de plus, sur le chef. Cette bande était compo-

sée de jeunes gens de dix-huit à vingt ans, que la paresse 

et la débauche ont jetés dans cette voie; le chef est un 

nommé Monn, repris de justice, qui n'était sorti de prison 

que le 10 décembre dernier. Par ses habitudes, son cynis-

me, son audace et sa force, Monn est un malfaiteur des 

plus dangereux, et sa capture est très importante. 

Interrogé séparément, presque tous ces individus ont 

fait des aveux qui ne laissent plus aucun doute sur leur 

culpabilité, et qui rendent leur arrestation d'autant plus 

heureuse qu'il est à supposer qu'une p'us longue impunité 

les eût engagés peut-être à élargir le cercle de leurs opé-

rations. • 
Une autre arrestation des J plus importâmes vient aussi 

d'avoir heu. Un forçat libéré, nommé Combe, dit Maga, 

dit Ro Jet, et qui, après avoir été condamné à cinq ans de 

prison, était parvenu à s'évader pendant son transfert de 

Melun à Lyon, avait choisi notre ville pour le théâtre de 

nouveaux exploits. Il paraît en effet y avoir vécu de vols 

durant un certain temps. Il a été saisi dans une commune 

des environs, presque en flagrant délit, au moment ou il 

sortait d'une maison dont il avait fracture les fermetures, 

et dans laquelle il avait soustrait divers objets. 

On le suppose l'auteur de méfaits d une nature plus 

g
' En' même temps, h police de sûreté, qui était sur ses 

traces et qui avait dû suivre ses habitudes et ses relations, 

arrêtait à Lyon un nommé M..., qu'on a tout heu de croire 

le complice de Combe. 

La justice est saisie de ces deux affaires. 

— On écrit de Mornant : . 
« La commune de Saint-Didier sous-Bivene (Rhône), 

a été, la semaine dernière, le théâtre d'une tentative d as-

sassinat commise avec des circonstances horribles. 

« Au milieu de la nuit du 16 au 17 janvier, deux indi-

vidus se sont introduits dans le domicile du nomme Fie-

gavi habitant au hameau de la Junère une maison éloi-

gnée de 200 mètres des autres habitations. Ces misérables 

ayant pénétré, munis d'une lumière, dans la chambre ou 

dormait Piégay, lut ont demandé où était son argent. Le 

dernier ayant répondu qu'il n'en avait pas, ces deux in-

dividus se sont précipités sur lui et 1 ont Irappe a a ra 

avec une mauvaise hache. La victime, douée d une lorce 

herculéenne, s'est défendue avec l'énergie du désespoir; 

mais les coups multipliés qui lui ont été portés sur la tête 

et sur les mains l'onl forcé à lâcher l'un des agresseurs 

qu il avait saisi à la gorge. Les assassins l'ont laissé pour 

mort et baigné dans son sang. Le malheureux n'a recou-
vre ses sens qu'au jour. 

« En se traînant péniblement sur les mains et les ge-

noux, il est parvenu à sortir de sa maison pour réclamer 

du secours. Mais il est retombé épuisé à quelques pas de 

sa porte, et ce n'est qu'à une heure très avancée de la ma-

tinée qu'un voisin passant par là par hasard, l'a trouvé 

étendu par terre et dans un état affreux : le ciâne ouvert 

par un coup de hache, le visage sillonné en tous sens par 

de nombreuses blessures, les dents de la mâchoire supé-

rieure brisées et deux doigts coupés. Pendant deux jours, 

le malheureux n'a pu répondre à aucune question : avec 

ses doigts, il se bornait à montrer que les assassins étaient 

au nombre de deux. Mais, grâce à sa vigoureuse constitu-

tion,, son état s'est amélioré et il a pu donner quelques-
uns des renseignements qui lui étaient demandés. 

« Malheureusement cet homme, vieux garçon auquel 

ses habitudes d'isolement ont fait donner le surnom 

d'ermite, sortait rarement de chez lui. Connaissant peu de 

personnes hors delà localité, il n'a pu désigner le nom des 
assassins. 

« Piégay avait touché quelques jours auparavant la 

somme de 340 fr. pour prix d'une certaine quantité da vin 

qu'ii avait vendue. Les malfaiteurs devaient sans doute 

connaître cette circonstance. Quoi qu'il en soit, les 340 fr., 

objet de leur convoitise, ont échappé à leurs recherches. 

« M. de Latour, juge d'instruction, et M. Gaujal, subs-

titut de M. le procureur impérial, se sont ttansportés, le 

vendredi 20 janvier, sur le lieu du crime, pour procéder 

à l'information qui se poursuit activement. 

— VAUCLUSE. — Jeudi dernier la Cour d'assises de 

Vaucluse, siégeant à Carpentras, a condamné â la peine de 

mort le nommé Charles Pouzol, convaincu d'avoir assas-

siné à Avignon, le 15 octobre 1859, la nommée Marie 

Comut, son ancienne maîtresse. L'arrêt porte que l'exé-

cution aura lieu sur une des places publiques d'Avignon. 

VARIÉTÉS 

COMMENTAIRE THÉORIQUE ET PRATIQUE DES LOIS D'EXPROPRIA-

TION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE, par MM. DE PEYRON-

NV, ancien magistrat, avocat à la Cour impériale de 

Lyon, et DELAMARRB, docteur en droit, avocat à la Cour 
impériale de Paris (I). 

II y a cinquante ans l'expropriation pour cause d'utilité 

publique existait à peine ; à la vérité l'art. 545 du Code 

Napoléon l'avait prévue, en disant que : Nul ne peut être 

contraint de céder sa propriété si ce n'est pour cause 

d'utilité publique et moyennant une juste et préalable in-

demnité; et la loi du 16 septembre 1807 sur ie Dessèche-

ment des marais et autres travaux avait posé quelques 

principes sur ce point; mais les indemnités ducs à la pro-

priété privée étaient soumises à des mesures administra-

tives, soit dans les cas de simples dommages, soit dans 
ceux d'expropriations véritables. 

Ce fut seulement par la loi du 8 mars 1810 que l'on 

songea à protéger sérieusement les intérêts des proprié-

taires. Alors, l'expropriation et la fixation des indemnités 

furent confiées aux Tribunaux. On s'inquiéta bientôt d'une 

législation qui leur donnait ce pouvoir; on craignit qu'ils 

ne se montrassent en général trop favorables aux vues de 

l'administration. La loi du 7 juillet 1833 institua le jury 

pour donner à la propriété privée les garanties les plus 
complètes. 

Depuis cette, époque, les expropriations pour utilité 

publique, qui jadis étaient de rares exceptions, sont de-

venues des actes très habituels de l'Etat et des commu-

nes. Les mots utilité publique, qui signifiaient, sous les 

lois de 1807 et même de 1810, une nécessité, sont souvent 

devenus synonimes de convenances et d'agrément des ci-

toyens. On se rappelle avec quelles difficultés, il y a 

moins de trente ans, on se résignait à troubler des indi-

vidus dans l'exercice de leurs droits ; des constructions 

gênantes ou disgracieuses existèrent longtemps, comme 

pour attester ce respect presque exagéré de la propriété 
privée. 

Depuis la loi de 1833, le principe d'expropriation a pris 

une telle extension, que nous sommes arrivés à ne plus 

comprendre nos anciens scrupules. Faut-il s'en plaindre? 

Nous ne le pensons pas, c'est à ce développement de la 

facilité des expropriations que nous devons les assainis-

sements et les embellissements, non seulement de notre 

capitale, mais de nos grandes cités. D'ailleurs les jurys 

ont tellement compris la nécessité d'indemniser complète-

ment les expropriés, que souvent l'expropriation est de-

nue pour eux un véritable bienfait. Enfin, si les grandes 

expropriations opérées par l'Etat ou par les villes oat été 

la cause de dépenses considérables, les économistes nous 

ont rassurés en nous apprenant que des dépenses faites 

dans l'intérieur du pays ne sont pas de véritables sacrifices 

d'argent, mais une active circulation de fonds qui rentrent 

par mille voies dans les caisses de l'Etat ou des com-
munes. 

Néanmoins il était nécessaire, à raison même du grand 

nombre de ces opérations, de donner de nouvelles garan-

ties à la propriété, en simplifiant les formalités des en-

quêtes, en augmentant leur publicité, en. accordant aux 

propriétaires le droit d'exiger eux-mêmes les expropria-

tions dans certains délais et à certaines conditions ; enfin, 

en rendant plus facile la formation des jurys. C'est dans 

cette pensée que la loi du 3 mai 1841 a été publiée. Cette 

loi a porté ses fruits, car, malgré le nombre toujours crois-

sant des travaux publics, jamds les intérêts des proprié-

taires n'ont été mieux sauvegardés. Ou doit à cette loi les 

magnifiques ouvrages dont les étrangers sont émerveillés, 

et qui font ds nos villes principales des villes monumen-
tales. 

Dès que la loi du 3 mai 1841 fut promulguée, un grand 

nombre d'hommes distingués se hâtèrent de la commen-

ter. Déjà MM. Gtllon et Stourm avaient écrit sur la loi de 

1833; MM. Herson, Gand, Caudaveine et Théry, Dalloz 

dans son Dictionnaire de Droit, éclairèrent par leurs tra-

vaux la loi de 1841 ; M. Delalleati, dont l'ouvrage, par-

venu à une cinquième édition, a été récemment revu et 

augmenté par MM. Jousselin et Rendu; MM. Malapert et 

Protat, dans leur Manuel, complétèrent ces observations; 

d'un autre côté, les arrêts du conseil d'Etat,de la Cour de 

cassation et des Cours impériales fixèrent la jurispru-

dence sur des questions longtemps incertaines, de telle 

sorte qu'aujourd'hui on peut croire que l'esprit et le sens 

d'une loi si importante sont à peu près fixés. Mais au mi-

lieu de ces autorités il fallait qu'un esprit judicieux vînt 

coordonner les principes et faire jaillir la lumière de ce 

qui aurait été un chaos dans lequel les magistrats et les 

jurisconsultes auraient eu peine à se reconnaître. Ce tra-

vail a été entrepris par MM. de Peyrormy et Delamarre,-

le premier, ancien magislrat et actuellemmeut avocat à la 

Cour impériale de Lyon ; le Second docteur en droit et 

avocat à la Cour impériale de Paris. 

Indépendamment de ce qu'ils ont écrit sur la loi du 3 

(1) Un vol. in-8°, chez Marescq aîné, libraire, rue Souffloi, 
17, a Paris. 

mai 1841, rien n'a échappé à leurs recherches : ni la loi 

spéciale du 30 mars 1831 sur l'Expropriation et l'occupa-

tion temporaire en cas d'urgence, pour les travaux des 

fortifications; ni la loi du 21 mai 1836 sur les Chemins vi-

cinaux;-ni la loi du 13 avril 1850 sur l'Assainissement des 

logements insalubres dans celles de leurs dépositions re-

latives aux expropriations dont elles consacrent la néces-

sité; ni les décrets du 26 mars 1852 et du 27 décembre 

1858 sur les Expropriations pour les rues de Paris; ni en-

fin l'ordonnance du 18 septembre 1833, contenant le Tarif 

des frais en matière d'expropriation. Un appe idice ren-

ferme même les ordonnances des 18 février 1834, 15 fé-

vrier 1835, 23 août 1835, et la loi du 13 avril 1850 rela-

jive aux matières traitées dans le cours de l'ouvrage. 

Le travail de MM. de Peyronny et Delamarre a paru 

presqu'en même temps que celui de M. de La Monnoye, 

aux mérites duquel la Gazette des Tribunaux rendait hom-

mage récemment (2), mais bien qu'empruntant comme ce-

lui-ci la forme du Commentaire article par article, il est né-

anmoins conçu d'après un plan différent qui en fait une œu-

vre à partayant son utilité particu'ière. Tandis que M. de La 

Monnoye a classé sous chaque article de loi les décisions 

de la Cour de cassation et du Conseil d'Etat, comme ser-

vant d'interprétation au lexte, MM. de Peyronny et Dela-

marre présentent sur chaque article un véritable traiié 

commençant le plus souvent par l'historique des dispo-

sitions des lois antérieures et leur rapprochement de 

la loi nouvelle. Nos auteurs examinent ensuite le 

texte même, résolvent toutes les difficultés 'qui se 

sont élevées sur son application, exposent avec soin les 

opinions des jurisconsultes et la dôctrme des arrêts en les 

discutant avec une logique serrée el une grande indépen-

dance. C'est là, si nous ne nous trompons, une excellente 

méthode à l'aide de laquelle le lecteur contrôle lui-même 

les décisions adoptées par les auteurs, en même temps 

qu'il déduit plus facilement la solution des questions nou-

velles que la pratique de l'expropriation l'ait surgir tous 

les jours. La législation se développe ainsi d'elle-même 

sans labeur, et elle est, en outre, reliée aux principes fon-

damentaux de la matière déposés dans l'article 545 du 

Code Napoléon dont le commentaire sert de point de dé-

part et de frontispice à l'ouvrage de MM. de |Peyronny 
et Delamarre. 

Parmi les questions examinées, quelques-unes sont do 

nature à soulever des difficultés graves. Ainsi, l'une des 

plus controversées est celle de savoir si le juge civil 

pourrait, même provisoirement et en référé, ordon-

ner la discontinuation de travaux exécutés par les 
ordres de l'administration. 

MM. de Peyronny et Delamarre établissent d'abwd que 

s'il s'agit uniquement de faire conslater l'état matériel des 

lieux, le juge civil peut nommer un expert en référé; en 

effet, en cas d'extrême urgence, lorsque les choses peu-

vent changer, ie président du Tribunal, en nommant uu 

expert pour les constater, ne juge rien, ne préjuge rieri. 

Mais en serait-il ainsi, si, même provisoirement, le ma-

gistrat civil suspendait les travaux ? Nos auteurs font une 

distinction lorsque, disent-ils, l'administration s'est mise 

en possession après un décret déclaratif de l'utilité 

publique, mais sans remplir les formalités imposées 

par la loi afin d'arriver à l'expropriation, le magistrat 

civil est compétent pour ordonner la discontinuation des 

travaux, car, d'après la loi, l'expropriation s'opère par 

autorité de justice, et l'administration elle-même a 

reconnu qu'elle ne pouvait agir que par cette auto-

rité en provoquant un décret déclaratif d'utilité pu-

blique. Il nous semble difficile d'adméltre cette dis-

tinction. Comment uue violation, par l'administration, 

des formes protectrices d9 la propriété des citoyens 

la soumettrait-elle au contrôle de la justice civile? De 

quelque manière que l'administration agisse, c'est tou-

jours au nom de l'intérêt public. A-t-elle agi illégalement; 

disons plus, a-t-elle abusé de son droit au préjudice des 

citoyens? à qui se référer, si ce n'est à l'autorité supé-

rieure? Or ies Tribunaux civils ne sont jamais l'autorité 

supérieure administrative. Si le juge civil pouvait sus-

pendre des travaux administratifs, par le motif qu'ils por-

tent, suivant lui, atteinte à la propriété privée, nous ne 

comprenons pas pourquoi il ne pourrait pas les interdire 

complètement par le même motif, car il est essentielle-

ment le gardien de cette propriété. Au surplus, la ques-

tion est en ce moment même portée devant le Conseil 

d'Etat à l'occasion des travaux du canal Saint-Martin. 

La force motrice des usines tombe-t elle sous l'applica-

tion de la loi d'expropriation? Cette question est traitée par 

l'analyse des différentes opinions des auteurs et des déci-

sions intervenues. Nous ne pouvons qu'adopter la doctrine 

de MM. de Peyronny et Delam-srre. La loi de 1841 a uni-

quement pour objet la propriété foncière, elle ne s'ap-

plique donc pas aux propriétés industrielles telles que les 

forces motrices d'une usine. Sans doute, dans ces procé-

dures d'expropriation, il y a souvent lieu d'estimer des 

propriétés industrielles, mais c'est comme accessoires de 

la propriété foncière. Si donc des bâtiments ou des ter-

rains étaient soumis à l'expropriation, oa évaluerait les 

forces motrices qui pourraient en dépendre, mais toujours 

comme accessoires, et non comme objet principal de l'ex-
propriation. 

La loi de 1841, dans son article 13,-prévoit le cas de 

traités amiables, et même les formalités d'expropriation 

ne doivent être accomplies qu'à défaut de ces conventions. 

Nos auteurs acceptent celte disposition saos observation, 

et en effet, sous le rapport légal, il n'y en a pas de pos-

sibles ; d'ailleurs, si le propriétaire consent à livrer sa 

chose, il serait contraire à la raison d'exiger l'accomplis-

sement des formalités de l'expropriation. Néanmoins, si 

ces consentements sont toujours désirables quant à l'alié-

nation en elle-même, peut-être o it-ils des inconvénients 

quant à la fixation des prix. Us substituent, à un chiffre à 

détermiiier'légalement, un chiffre réglé dans le sileucp du 

cabinet, c'est-à-dire avec beaucoup moins de garanties ; 

ils laissent s'organiser autour des grandes administrations 

des agences d'affaires dont il est facile d'apercevoir les 

dangers ; enfin ils permettent à d'injustes pensées, de s'é-

lever dans l'esprit de ceux qui se croient moins bien trai-

tés. Néanmoins les règles tracées par MM. de Peyronny 

et Delamarre sont, sur ce point, en parfaite harmonie avec 
la jurisprudence. 

Les droits des locataires et
 :

aiHîes ayants-cause des 

propriétaires ont été l'objet des graves préoccupations du 

législateur; et l'article 2t de la loi a pourvu à la conser-

vation de leurs intérêts, en forçant le propriétaire à les 

appeler et à les faire connaître à l'expropriant, mais cet 

article 21 ne dit rien des sous-locataires d'un'locataire 

principal ; ce dernier est-il obligé de les appeler? Celte 

question, qui se reproduit dans un grand nombre d'ex-

propriations, a été jugée diversement. MM. de Peyronny 

et Delamarre décident, suivant nous, avec raison, que 

nulle loi n'oblige les locataires principaux à mettre en 

cause leurs sous-locataires, mais que, 'i'après ies princi-

pes généraux du droit, ils sont obligés de leur faire con-

naître le danger d'éviction dont fis sont menacés, afin 

qu'ils puissent se présenter devant le jury et faire valoir, 
si bon leur semble, leur droit à une indemnité. 

Mais nous n'en finirions pas si nous voulions indiquer 

seulement les principales questions traitées dans cet ou-

vrage avec une grande profondeur. Le Commentaire des 

décrets du 26 mars 1852 et du 27 décembre 1853 sur les 

(-2) Gazette des Tribunaux des 2 et 3 janvier 1860. 
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rues de Paris y a reçu notamment des développements 

qui ne se trouvent pas ailleurs. Nous nous résumons en 

disant : que l'oeuvre de MM. de Peyronny et Delamarre 

n'est ni une collection de textes, ni un recueil de compi-

lations. Dans l'examen de la législation, les auteurs se 

sont souvent élevés à des considérations d'un ordre supé -

rieur. Au milieu du dédale des questions traitées par leurs 

devanciers, jugées par les arrêts ou soulevées par eux, 

nous avons trouvé partout la netteté et la force de véri-

tables jurisconsultes. Aussi nous ne doutons pas que 

leur ouvrage ne soit destiné à devenir le manuel'de tous 

ceux qui s'occupent de ces graves questions d'expropria-

tion pour cause d'utilité publique qui intéressent à un si 

haut point la propriété foncière, l'Etat et les communes. 

GAUDRY, 

Ancien bâtonnier des avocats à la 

Cour impériale de Paris. 

h'Annuaire-Almanach du Commerce (Didot-Bottin), 

on Almanach des 500,000 adresses, publié par MM. Fir-

min Dtdot, est une. véritable Encyclopédie commerciale 

des plus utiles pour le développement de notre commerce 

et de notre industrie, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur. 

A cette époque d'une concurrence si active, quand la 

multiplicité des produits rend leur placement de plus en 

plus difficile, et que chacun est forcé de connaître les en-

droits où, à Paris, dans les départements et dans l'univers 

il peut vendre et acheter avec avantage, il suffira d'in-

terroger cet immense volume in-4° de 2,600 pages, pour 

qu'il réponde à toutes les questions. 

Une table géographique et une table de matières conte-

nant près de cent mille indications, facilitent toutes les 

recherches. Depuis soixante trois ans, cette publication, 

unique en son genre, s'accroît et se perfectionne. On y 

trouve cette année 1» Nouvelle Organisation de Paris, 

l'insertion à la Liste générale et aux Professions de plus 

de six mille adresses, provenant des communes réunies à 

la capitale ; le Tarif des dépêches télégraphiques, auquel 

on a ajouté fa Taxe du port des lettres à destination ou 

provenant des colonies et des pays étrangers. La modicité 

de son prix le met à la portée de toutes les fortunes. Prix : 

broché, 14 fr. ; cartonné toile, 16 fr. ; relié, 17 fr. 

lonrwc 4« PmïtH Ûa 31 Janvier llttO 

Au comptant,D»'o. 67 80.-— Baisse « 10 c' 
67 50.—- Baisse « 10 & 

8
 °® j Fin courant 

. «/« I Au comptant, B*'e. 96 73.— Hausse s OS o. 
1 Fin courant, — 96 73-- Sans chang. 
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3 0[0 67 50 | FONDS DE LA VILLE, ETC.. 

4 0(0 | Oblig.de la Ville(Em-

4 li2 0j0 de 1825.. — 
4 t[2 0[0de 1858.. 9fi 

Act. de la Banque*. 2825 
£rédit foncier 710 
Crédit mobilier 738 
Corapt. d'escompte. — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0|0 18§7 81 
— Oblig. 3 0]0i853 51 
Esp. 3 0[0Detteext. 48 
— dito, Dette int. 42 
— dito, pet. Coup. — 
—Nouv. 3 0)0Difl. 331/4 

Rome, S 0(0 77 — 
flapi. (C. Rotsch.).. — — 

50 
50 
1,2 
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A TERME. 

4 lit 0i0 tSXt 

prunt 80 millions. 
Emp. 60 millions... 
Oblig. delà Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux ..... 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERS.' 

Caisse Mirés 
Comptoir Bonnard.. 
Immeubles Rivoli,... 
Gaz,C*Parisienne... 
Omnibus de Paris... 
Ceimp.deVoit.depl.. 
Omnibus de Londres. 
Ports de Marseille... 

Plu7*j Plus": 
haut. S bas. 

«fi» 
96 50 
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.1 67 .01 67 60 
. S 96 75 98 75 
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285 — 
45 -

845 — 
860 — 

40 — 

490 — 
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Cours. 

67 50 
96 75 

OIIHINS FIS OOT&* IV f AltQVIT. 

Paris à Orléans 1350 — 
Nord (ancien) ..... 900 — 

— (nouveau)..... 810 — 
Est (ancien) 637 50 
ParisàLyonetMédit. 880 — 

— (nouveau). 

Midi 492 50 

Lyon à Genève 500 — 
Dauphmé 577 50 
Ârdennes et l'Oise... — — 

— (nouveau).. — — 
GraissessacàBéziers. 150 — 
Bessèges à Alais.... — ■ — 
Société autrichienne. 507 50 

Ouest 572 50 
Gr. cent, de France. Vj«»r-En,rn
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OUÉON. — Aujourd'hui mercredi, p
0U

r 

Fiiz James et de M. Dancourt, Andromaqm, déhm
s 

taire universel qm a valu l'autre semaine à'Mji'
V
'
e
 il 

on, et à M"
0
 Picard, une véritable ovatio^

8
' %rl 

Tous ks mercredis bals masqués an r„ 
«ni inninn» lie. 1„» J:_?._ . ^ ino. i 

 - ^ . ,„ .-..«o^u^a aj 

dansantes ont toujours lieu les dimanches I "v 

dis ; les concerts, les mardis, jeudis et samedis et "4 

SPECTACLES DU i"- FÉVRIER 

OPÉRA. — La Sacountala, l'Ame en peine. 
FRANÇAIS. — Le Due Job. 

OPÉRA-COMIÛTJE. — Le Pardon de Ploërroel. 
ODÉON. — Andromaque, le Légataire universel 
ITALIENS. — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Orphée. 
VAUDEVILLE. — La Péléuope normande. 
VARIÉTÉS. — Sans Queue ni Tête. 

GYHNASÏ. — La Fille de l'Avare, Changement do m--
PALAIS-ROYAL. -—Jeune de cœur, J'invite le colon în'^ 
PORTK-SAINT-MARTIN. — La Tireuse de cartes. 
AHIÎTGU. — Le Marchand de coco. 

GAITÉ. — Le Savetier de la rue Quincampoix Lai A 

CIROIIE IMPÉRIAL. — L'Histoire d'un Drapeau'. 
Fouis. — Viv' la Joie et les pommes de terre. 
THÉATRE-DÉJAZET. — Gare là d'ssous. 

Ventes immobilières 

AUDIENCE DES CRIEES. 

FERIE DE LA Mira ilIËRE. (LOIRET). 

avoué à Orléans, rue Etude de 91" BHJCHESlIitf 

Neuve, 13 
Adjudication, à Sa barre du Tribunal civil d'Or-

léans, ie mercredi 13 février 1860, heure de midi, 
1° De la F E II M H de la Mariim'ère, sise com-

mune d'Isdes, arrondissement de Gien, bâtiments 
d'exploitation et 190 hec.ares environ en terres la-
bourables, prés, patis, taillis, étang, bois de haute 
futaie, le tout d'un seul tenant. 

Miss à prix: trente mille francs, ci 30,000 fr. 
2° De la nue-propriété d'une SlAIwO* ©E 

CAMPA Ci*'13, de proluit et d'agrément, près 
l'église, à Darvoy, près Jargeau (Loiret). 

Mise à prix : six mille francs, ci 6,000 fr. 
On pourrait traiter à l'amiable de l'usufruit. 

(Ago Je l'usufruitière, 80 ans.) 
Le 22 février, aura lieu à Gien l'adjudication du 

domaine de Champlier, contigu à la Martinière, 
pouvant faire partie de la même exploitation, ledit 
domaine se composant de bâtiments d'exploita-
tion et 130 hectares environ en terres labourables, 
prés, patis, taillis, étang, bois de haute futaie, le 
tout d'un seul tenant , sur la mise à prix de douze 
mille francs, ci 12,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1» A M" MECUEMIX et Cornu, avoués à Or-

léans ; 
2" A Me Joly, avoue à Gien. (308) 

IMS IT PIÈCES m TERHE 
Etude de Me Ci. FBOfl, avoué, rue de la Micho-

dière, 4, à Paris. 
Vente, en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, le 
mercredi 15 février 1860, 2 heures de relevée, de 

1° Les MINES de plomb argentifère sises ar-
rondissement de Florac (Lozère), communes de 
Cocures, Bedoues, etc., d'une étendue superficielle 
14 kilomètres 60 hectomètres environ. 

2° Cmq PIÈCES ii>E H'EÎBSêE situées com-
mune de Bedoues, arrondissement de Florac (Lo-
zère), ds 2 hectares 28 ares environ. 

Mise à prix : 150,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A Me <*. EÏIOC, avoué poursuivant la ven-

te ; 2° à Me Roche, avoué présent à la vente, bou-
levard Beaumarchais, 6 ; 3° à M" Lebon, rue des 
Tournelles, 47, à Pari?. (299} 

Etude de IIe fi. FSIOC, avoué, rue de la Mi-
chodière, 4, à Paris, successeur de MM. Fran-
çois et Gracien. 
Vente, au Palais-do-Justice, à Paris, deux heu-

res àt relevée, le 8 février 1860, 
1° D'une grande MAISOX sise à Paris, rue 

Saint-Victor, 149-151. Revenu net: 13,800 fr. 
Mise à prix; 130,000 fr. 

2° D'une MAISON sise à Paris, rue Montmar-
tre, 93. Revenu net : 5,200 fr. 

Mise à prix: 60,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M' FIIOC, avoue poursuivant ; 2° à W 

Chaudru, notaire, rue Saint-Denis, 45 ; 3° à M0 

Huillier, notaire à Paris, rue Taitbout, 29. 

(296) 

MAISONS A nm 
Etude de M'IIeiirl CESSEEIW, avoué à Paris, 

rue des Jeûneurs, 35. 
A vendre, en l'audience des criées de la Seine, 

au Palais-de-Justice, à Paris, le 11 février 1860, 
1" Une ÏÏAI*»S»."V sise à Batignolles, 17' arron-

dissement de Paris, rue de Put-aux, 9 bis. Reve-
nu : 1,000 fr. Misa à prix : 10,000 fr. 

2° Une MAISON sise au même lieu, rue de 
Puteaux, 11. Revenu : 3,285 fr. Mise à prix 
30,000 fr. 

S'adresser : audit M* Si. CESSES,.!!*} à M 
Marchand, avoué à Paris, rue Sainte-Anne, 18; e 
sur les lieux. (298J 

CHAMBRES IV SÏOBÏS G.E SôïAîRÉS, 

DROIT k M BAIL 
Adjudication, le samedi 18 février 1860, à trois 

heures de l'après midi, eo l'étu>e de M" Aumont-
Tbiévi.lle, sise à Paris, boulevard Bonne Nou-e'le, 
10 bis, et par le ministère de !H" AlflOST-

THBKWIIXB et «*'KIW, notaires à Paris, 
1" D'un OKOIT AU «AIE d'un terrain sis 

à Paris, boulevard de Strasbourg, 41, et faubourg 
Saint Denis, 56. 

2° Des CONSTRUC TIONS élevées sur ledit 
terrain. 

Entrée en jouissance immédiatement. 
Mise à prix : 6,000 fr. 

Le prix payable en 5 termes, d'année en année. 
S'adresser pour les renseignements : 
A H1 .%U.MONT-TMlÉVit,l.E, notaire à 

Paris, boulevard Bonne-Nouvelle, 10 bis, déposi-
taire du cahier des charges. < (306) 

CHAIPS-ÉLYSËES.— TERRAIN 
place François-Premier, 10, et rue Bayard, à ven-
dre, même sur une seule enchère, en la chambre 
des notaires de Paris, place du Cbàtelet, le 28 fé-
vrier -1860, à midi. 32 mètres de façade. Superfi-
cie: 460 mètres environ. Une rue de 20 mètres de 
largeur, allant du pont de l'Aima à l'Arc-de Triom-
phe, actuellement en voie d'exécution, traverse 
la place François-Premier. 

Mise à prix : 92,000 fr. 
S'adresser à M" BASBIN, notaire, rue Ménars,8, 

M â ICAfll K
-
ULÎ

 LESDIGUIKRES, 9, i ni n|p 
HIJMI] (Mb. St-A„toine) A 1/4HI» 

à vendre, même sur une enchère, en la chambre 
des notaires do Paris, le mardi 14 février 1860, 

Mise à prix: 100,000 fr. 
S'adresser à M" PASCAE, notaire à Paris, 

rue Grenier St-Lazare. 5. (303)* 

DE CHoi&JL, 13, Â PARIS 
à vendre par adjudication, en la chambre des no-
taires ci sur une enchère, le 6 mars 1860. Pro-
duit net, susceptible d'augmentation : 20,125 fr. 

Mise a prix 280,000 fr. 

S;'a;|re?sei! à SI* EKFEIIDHI? HE SAIST-

MA5JIS, notaire à Paris, rueNve-St Eustache, 45. 

Ventes mobilières. 

LE TROIS MATS BILLE ANA1S 
Etude de M' Fîrnilja VAQEKT, avoué au 

Havre, rue de Berry, 23, successeur de M. Re-
nault. 

Vente sur publications judiciaires, en l'audience 

des criées du Tribunal civil du Havre 

Ou MMMfS-MATS français BelÛ-Am 
pitaine Surmont, avec tous ses agrè8 ai 5 

mobilier et ustensiles, doublé en cuivré à'in11 

que en 1859 appartenant au port du Havre* 
stroit à Hontleur en 1853, jaugeant 404 t«nL$ 
8 centièmes, 

Posté, amarré et flottant au Havre, bassi 
Commerce, quai Lamblardie. 

Mise à prix : 70,000 fr. 
Adjudica'ion définitive le vendredi 17 fi, j 

1860, à deux heures de relevée. 

S'adresser pour tous renseignements-
1» A J»f VAJjDBT, avoué au Hivre'-

2» A MM. Jos, Lemaitre et C-, au Havre-
3° Pour visiter le navire, au gardien ''<■-» I 

L'ppiat de 

quina, pyrèthieet gayac, est toujours anti-l! 
de et reconnu comme le meilleur préservatif* 
affections scorbutiques. Il donne du ton aux»», 
cives, prévient la carie des premières dents K 

son concours act f à leur sain et facile déveiopL 
ment. Le pot 1 fr. 50, les six pots pris ra| 

8 fr. Pharm. Laroze, r. Nve-des-Petits Ciinnips;*; 

MAL DE PEOTS S^^i 
dents le plus violent, Pharmacie r. Richelieu jj 

(2647)* ' 

AVIS. 
Ee* Aiaï5«>î*iec», Itécltsmes iui* 

êrSelles on ntitrem mont reçues ai 

bnrean «lu •lournoi. 

Ventes mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 30 janvier. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

* seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(U89) Fontaine en pierre, seaux en 
bois et en fer battu, etc. 

Le 31 janvier. 
Rue du Buisson-St-Loui?, 7. 

(1490J Forge, enclume, étaux, four-
neaux, calorifères, etc. 

Le 1er février. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

SBiirs, rue Rossini, 6. 
(«190 Tables, poêle en fonte, cana-

pés, chaises, etc. 
Gare d'Ivry, chemin de fer d'Or-

léans, à Paris. 
(1492) Bloc de marbre gris-blanc, 

marqué T. S., n» 50. 
le 2 février. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(IW3) Tables, chaises, fauteuil, buf-
fet, commode, etc. 

(1494) Comptoir, bureau, chaises, 
presse à rogner, etc. 

(1495; Tours, meules, lot de ferrail 
les, forges, etc. 

(1496; Bureau, tables, chaises, coin 
mode, établis, etc. 

(1497) Guéridon, tables, divan, fau-
teuils, chaises, etc. 

(U98) Armoire en noyer, tables, 
chaises, fauteuils, etc. 

(1499) Balances en cuivre, casier, 
buffet, chaises, etc. 

(1500) Tables, chaises, commode, 
pendule, etc. 

(1501) Tables, chaises, pendules, 
commode, armoire, etc. 

(1502) Machine à percer, cisaille, é-
taux. enclumes, etc. 

(1503) Comptoirs, canapés, fauteuils, 
pendule, candélabre, etc. 

Rue Grange-Batelière, 5. 
f|504) Armoire à glace, canapé, 

chaises en palissandre, etc. 
Boulevard Heaumarchais, 91. 

(1505) Planches, comptoir, statues, 
statuettes, etc. 

Boulevard de l'Hôpital, 6. 
(1506) Comptoir, tables, billards, 

banquettes' etc. 
Bue de la Chaussée-tt'Antin, 49 bis. 
(1507) Meubles et ustensiles de limo-

nadier, banquettes, etc. 
Rue Salleneuve, 21 (Batignolles an-

nexé;. 
(1508) Tables, guéridon, fauteuils, 

chaises, bureaux, etc. 
A Passy, annex« de Paris, rue de 

Villejust,*. 
{1509) Tables, chaises, bureau, lam-

pes, vases, etc. 
Bue d'isly, 17, a La Villette-Paris. 

(I5I0J Bureau, chaises, table», gla-
ces, commodus, etc. 

A Clichy, ^ 
près le pont d'Asnières. 'V . , 

(15U) Tables, chaises, armoire, 
commode, bureau, etc. 

Le 3 février. 
Rue du Faubourg-St-Denis, 16, 

(1512) Cinq billards en palissandre 
avec accessoires, etc. 

A Passy, annexe de Paris, rue Vir-
gile, 15. 

(1513) Chaises, rideaux, fauteuils, 
bureau, tables, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans irais 
des quatre journaux suivants : le 
Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit et le Journal gé-
mirai d'Afrches dit Petites Affichai. 

SOCIETES. 

BD'un acte sous seings privés, fait 
double à fans, lu vingt-trois jan-

vier mil nuit ceut soixante, entre 

M. Eugèue-Alexandre-Pierre BOUR-

DILLIAT, demeurant à Parts, rue de 
Marivaux, 9, d'une part, et les com-
manditaires y dénommés, enregis-
tré à Paris, le trente du même mois, 
folio 79 verso, case 5, par le rece-
veur Trachet,qui a perçu cinq francs 
cinquante centimes, décime com-
pris, il appert : Qu'il y a société en 
nom collectif à l'égard da M. Bour-
dilliat, seul gérant responsable, cl en 
cominaudiie pour les personnes des 
commanditaires. La société prend le 
titre de: SociétéduContrôle-Garan-

tie. Son siège est à Paris, rue duChâ-
teau-d'Eau, 6-2. La raison de com 
nierce et la signature sociales sont : 
BOURD1LLIAT jeune et C«. M. Bour-
dillial est seul autorisé à gérer, ad-
ministrer et signer pour la société 
Cette sociéié a pour objet l'argen-
ture et la dorure par les procédés 
électro-chimiques, la fabrication et 
la vente de l'orfèvrerie et des cou-
verts en mailleehori et par la gal-
vano-plastie. Le capital social eat 
de cinq cent mille francs dont cent 
'luatre-vingt mille francs, ont été 
souscrits par les commanditaires 
dénommés en l'acte de société, et le 
surplus sera fourni soit par les 
mêmes personnes^ à qui la prêté 
rence est réservée, soir par d'autres 
commanditaires. Le gérant s'est ré-
servé un versement, dans les termes 
de l'acte, de cinquante mille francs 
Les versements auront lieu au fur et 
à mesure desbesoins delà soeiétéet 
au plus tard dans le mois de Paver 
tissement donné par le gérant. La 
société commencera le premier fé 
vrier mil huit cent soixante et fini-
ra le trente-un janvier mil huit cent 
soixante-quinze. 

Pour extrait : 
(3460; BOURDILLIAT jeune et C». 

i présentes. Dont acte fait double à 
I Paris, le vingt-six janvier mil huit 
| cent soixante. Approuvé l'écriture 
' ci-dessus et des autres parts. 

A. LAÇASSE. 

I Approuvé l'écriture ci-dessus et 
j d'autres parts. 
j (3455) E. DESVANTES, femme PETIT 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris ie vingt-six jan-
vier mil huit cent soixante, enre-
gistré en ladite ville le vingt- six du 
même mois, entre M. Adrien-Adol-
phe LAÇASSE, entrepreneur de bâ-
timents, demeurant à Paris, rue La-
voisier, 10, et M™ Charlotte-Eulalie 
DESVENTKS, épouse séparée quant 
aux biens de M. Charles-François 
PETIT, menuisier, demeurant avec 
lui faubourg Saint-Honoré, 198, à 
Paris, il appert : Qu'une sociéié en 
nom collectif entre les susnommés 
a été formée pour l'exploiialion du 
fonds de menuiserie dont ladite 
dame Petit est propriétaire. Cette 
société subsiste de fait depuis le 
premier octobre mil huit cent cin-
quante-neuf, date de l'expiration 
de celle constituée par acte sous 
seings privés, en date du premier 
juillet mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré le sept du même muis, fo-
lio 318, case 5, par Pommey, qui a 
reçu les droits, et publié, dont elle 
sera la continuation, aux mêmes 
conditions que celtes arrêtées par 
l'acte du premier juillet mil huit 
cent cinquante-huiret qui suivent : 
La raison sociale sera A. LAÇASSE 
et femme PETIT. Le siège de la so-
ciété sera à' Paris, rue Lavoisier, 10. 
La signature sociale appartiendra à 
M. Laçasse seul, qui aura l'adminis-
tration et ia direction des affaires. 
La société, quia commencé le pre-
mier octobre mil huit cent cin-
quante neuf, finira le premier jan-
vier mil huit cent soixante-deux, 
sauf le droit que chacun des asso-
ciés aura de la faire cesser, quand 
bon lui semblera, en prévenant 
l'autre un mois à 1 avance. Lors de 
la dissolution de la société la liqui-
dation en sera faite par M. Laçasse, 
qui est dès à présent nommé liqui-
dateur avec ks pouvoirs les plus 
étendus. Le décès de l'un des asso-
ciés arrivant avant ladite époque, 
entraînera la dissolution delaso-j 
ciété. Tous pouvoirs sont donnés à| 
M. Laçasse pour faire publier les > 

Suivant acte sous seings privés 
daté du dix-neuf janvier mil huit 
cent sôixanie, enregistré, la société 
entre MU. MERGELlZA DE VEBA, 
Matias SAENZ,ëtun commanditaire 
en date du vingt-neuf décembre 
mil huit cent cinquante-huit, dont 
la raison sociale était: SAENZ,MER-
GELlZA et C'«, ayant pour objet tou-
tes opérations de commission pour 
ventes et achats de marchandises, 
tant en France qu'à l'étranger, et 
dont le siège était rue Hauteville 
34, est dissoute d'un commun ac-
cord. 

(3153), R. MERGELlZA DE VERA. 

D'un acte sous seings privés, daté 
du vingt janvier mil huit cent soi-
xante, il appert : Qu'il a été formé 
entre M. Regino MERGELlZA DE 
VEBA, demeurant à Parts, rue du 
Bac 77, et les commanditaires nom-
més audit acte, une société ayant 
pour objet toutes opérations decom-
mission, pour ventes et achats de 
marchandises, tant en France qu'à 
l'étranger, notamment en Espagne 
et en Amérique. Celte société sera 
en nom collectif à l'égard de M. Mer-
geliza de Vera, et en commandite à 
l'égard des autres associés. La so-
ciété aura une durée de huit ans, à 
partir du premier janvier mil huit 
cent soixante. Raison sociale : MER-
GELlZA et C". Siège de la société, 
Paris, rue Hauteville, 34. Le fonds 
social est fixé à cinquante-un mille 
cent trente-cinq francs. M. Merge-
liza de Vera sera seul gérant avec 
les pouvoirs les plus étendus. Il aura 
seul la signature sociale, dont il no 
pourra faire usage que pour les af-
faires do la société, 

Pour extrait : 
(345*) R. MERGELlZA DE VERA. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingt-sept janvier 
mil huit cent soixante, enregistré 
le même jour par le receveur, qui a 
perçûtes droits, entre: t-M.Eugene-
Pierre-François LECRONIER;2« Da-
me Félicilé-Hortense SÉBERT,sa fem-
me, marchande de beurre et d'œufs, 
demeurant ensemble à Paris, rue de 
la Petile-Truanderie, 4, et un com-
manditaire dénommé audit acle; il 
appert : Que la société ayant existé 
entre les susnommés pour le com-
merce de beurre et d'œufs, et dont 
le siège était à Paris, rue Pérouette, 
u, et ensuite rue de la Peiite-Truan-
deric, 4, a été dissouie à partir du 
premier janvier mil huit cent soi-
xante, comme-étant arrivée à son 
terme, et que M. et Mm« Lecrôniar 
en ont été nommés liquidateurs 
avec tous pouvoirs. 

Eugène LECRÔNIER, 

(3456) F. SréBERT, femme LECRÔNIER. 

Cabinet de P. H.GUICHON,rue Neuve-
Saint-Eustaehe, 44, 46. 

Par acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris, le vingt quatre 
janvier mil huit cent soixante, en-
registré, M. Auguste Raymond BRU, 
négociant, demeurant a Paris, bou-
levard Sébastopol, 58; M. Casimir 
BRU, négociant, demeurant à Paris, 
boulevard Sébastopol, 58, et une 
troisième personne dénommée et 
domiciliée audit acte : Ont formé 
enireeux une société ayant pour 
but l'exploitation d'une maison de 
châles, confections, fourrures et 
nouveautés, sise à Paris, boulevard 
Sébastopol, 58, et d'une maison de 
deuil située à Paris, même boule-
vard, 54. Cette société est en nom 

collectif âl'égard de MM. Auguste et 
Casimir BRU, seuls gérants solidai-
rement responsables, et en com-
mandite à l'égard de la troisième 
personne susénoncée. La durée de 
la sociéié est fixée à huit années con-
sécutives, qui commenceront à cou-
rir le premier février mil huit cent 
soixante, et finiront le trente-un 
janvier mil huit cent soixante-huit. 
Le siège de la société sera établi à 
Paris, boulevard Sébastopol, 58. La 
raison et la signature sociales se-
ront : BRU frères et Cio. La société 
sera gérée et administrée par MM. 

Auguste et Ca-imir BltU, conjointe-
menletSolidairement. Chacun d'eux 
aura la signature sociale, dont i! ne 
pourra faire usage aue dans l'inté-
rêt et pour les affaires de la société, 
à peine de nullité même à l'égard 
des tiers. Le capital à fournir par 
le commanditaire est fixé à vingt 
mille francs. 

Pour extrait : 
(3459) P. II. GtlCliON. 

D'un acte sous seing privé fait 
triple à Paris, le cinq décembre mil 
huit cent cinquante-neuf, dûment, 
enregistré, et confirmé, ratifié et 
approuvé par un autre act» sous 
seing privé fait triple k Paris, le 
trente-un janvier mil huit cent soi-
xante, aussi enregistré, il appert : 
Que la société en commandite for-
mée entre: 1° M. Philippe-Louis 
LEGRAND, distillateur, demeurant 
à Bercy près Paris, rue de Charen-
ton, 1 il ; 2» M.Gustave CL AUDON.né-
gociant, demeurant à Paris, quai de 
laTournelle. 27 ;3° et M. Pierre-Ho-
norô GASQUET, négociant, demeu-
rant à Paris,rue Guy-de-la-Brosse, 
2. a été déclarée dissoute à partir 
du trente-un décembre dernier, 
et que M. Legrand a été nommé li-
quidateur de ladite société ayant eu 
pour objet la tabricalion des ab-
sinthes,vermouths et autres liquides 
sous la raison sociale LEGRAND et 
O', et dont le siège était à Bercy. 

| (3457). 

Cabinet de M. FOULON, ancien 
avoué, rue Richer, 45. 

D'un acte sous seings privés en 
date à Paris du vingt-trois janvier 
mil huit eent soixante, enregistré le 
vingt-sept même mois, il appert : 
Que la société en nom collectif qui 
a existé entre MM. Pierre-Joseph 
BOULANGER, demeurant à Paris, 
rue dès Bons-Enfants, 31, et Geor-
ges-Pierre-An toi ne LUTZ, négociant, 
rue de Ménàrs, 4, est et demeurera 
dissoute à partir dudit jour vingt-
trois janvier mit huit cent soixante. 

Pour extrait : 
(3*58). FOULON. 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 30 JANVIER 1860, gui 
déclarent la faillite ouverte et ne 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur OUIN (Charles), mar-
chand charbonnier, demeurant à 

St-Ouen, passage Barthélémy; nom-
me M. Victor Masson juge-commis-
saire, et M. Moncharville, rue de 
Provence, 52, syndic provisoire (N° 
16782 du gr.). 

De dame MOREL (Félicité Gas-
tens, veuve du sieur Guignier, et 
actuellement femme autorisée du 
sieur Victor-Ulysse), lingère, de-
meurant à Paris, rue de la Victoire, 
43; nomme M. Gaillard juge-cum-
missaire, et M. Hetiriomiet, rue Ca 
det, 13, syndic provisoire (N° 16783 
du gr.). 

Du sieur JEROME (Alphonse), épi-
cier, demeurant à Paris, rue de 
Flandres, 140, ci-devant La Villeltë; 
nomme M. Victor Masson juge-
commissaire-'; et M. Quatremère , 
quai des Grands-Augustins, 53, syn-
dic provisoire (N° 16784 du gr.). 

De dame VALLÉE (Louise Vavas-
seur, femme autorisée de Edouard), 
modiste, demeurant à Paris, rue de 
Ponlhieu, 31; nomme M. Gaillard 
jnge commissaire, et M. Henrion-
net, rue Cadet, 13, syndic provisoire 
(N° 16785 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De dame NICOLAS (Esther-Fran-
çois Brodier, femme séparée de 
biens de André), limonadière, ave-
nue des Ternes, 21, le 6 février, à 2 
heufes (N° 16776 du gr,). 

Pour assister à l'assemblée dans l a 
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'eff, ts ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

De D1»» HOPFER (Laurence), débi-
tante de tabletterie et liqueurs, bou-
levard de Strasbourg, n. 105, rive 
droite, entre les mains de M. Che-
vallier, rue Bertin-Poirée, 9, syndic 
de la faillite (N» 16619 du gr.); 

Du sieur BERNARD (Joseph), an-
cien limonadier restaurant à Long-
champs, bois de Boul >gne, entre les 
mains de M. M.mcharville, rue de 
Provence, 52, syndic de la failliie 
(N° 16719 du gr j; 

Du sieur SOMMADE, fabr. de car-
reaux de piàtre à Batignolles, che-
min des Bœufs, près le Palais-des-
Hirondelles, entre les mains de M, 
Gillet, rue Neuve-St-Augustin, 33. 
syndic de la faillite (N» 16439 du 
gr.). 

■ Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salie des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers .-

AFFIRMATIONS. 

Du sieur POUR1LLE (Emile-Jean-
Baptiste), md de vins, rue Montmo-
rency, 4, le 6 février, à 2 heures (N° 
16434 du gr.); 

Du sieur RAYNAUD, nég., passage 
Grenelle, le 6 février, à 2 neures(N° 
10497 du gr.); 

Du sieur BRUGEL (Denis), limo-
nadier , rue Notre-Dame-de-Naza-
reth, 42, le 6 février, à 2 heures (N° 
16592 du gr. ; 

Du sieur LEFOU1LLER dit MARIE, 

peintre en voitures, rue Jean-Gou-
jon, 19, le 6 février, à 2 heures (N° 
16539 du gr.). 

Pour être procédé, sous ia prési-
dence de S. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-

. rification et affirmation de leurs 
\ créances remettent préalablement 

leurs titres â MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur ABRAHAM (Isaac), anc. 
courtier de commerce, rue Bleue, 6, 
le 6 février, à 9 heures (N° i*59i du 
gr.); 

De dame veuve MARSAULT (Loui-
se-Madeleine-Geneviève Lecat, veu-
ve en premières noces de Pierre-
Charlemagne Touchard, et en deu-
xièmes de Gabriel Marsault), mde 
boulangère à Montmartre, rue des 
Acacias, 30, le 6 février, à 2 heures 
(N- 15276 du gr.); 

De la société RUAUX et C", épi-
ciers et nids do vins, rue des Moi-
neaux, 1, et rue des Orties-St-Ho-
noré, 3, composée fie François-E-
tienne Ruaux et Joseph-Philippe 
Simon, le 6 février, à 9 heures iN° 
15923 du li'r.'ïj 

Du sieur BOLLOTTE père (Antoi-
ne), md de vins à Bercy, rue de 
Bercy, 8, le 6 février, à S heures (N« 
14206du gr.); 

Du sieur COUDV (Etienne), md de 
vins traiteur, rue du Temple, 183, 
actuellement place de la Rotonde, 
i0, le 6 février, à 10 heures (N° 16474 
du gr.); 

Du sieur MORIAC (Adrien), lam-
pistc-liydrauticien à Passy , rue 
Villejust, 32, le 6 février, à 2 heures 
(N* 16475 du gr.). 

Povr entendre le rapport des syn-
dics snr l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat. 

Messieurs les créanciers des sieurs 
MARTINOT et Cie, nég. à La Villetle, 
rue de Flandres, 48, sont invités à 
se rendre le 6 févr., à 2 heures, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et dans ce cas, être immé-
diatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 16235 du 

gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
HOULLEV (François-Victor), cha-
pelier, rue St-Lazare, 120, sont in-
vités à se rendre le 6 février cou-
rant, à 10 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des créanciers, pour 
entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever, de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 16473 du 

gr.). 

Messieurs les créanciers des sieurs 
W1LLI frères, nég. à Belleville, rue 
de l'Aima, 17, place Ménilmontanl, 
sont invités à se rendre le 6 févr. 
courant, à 2 heures très précises 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas. 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe commumcalion 
Uu rapport des syndics (N° 16057 
du gr.;. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BRUNETAUX (André), 
nég. en vins à l'Entrepôt, cave sou-
terraine, 1, demeurant rue Guy-de-
la-Brosse, 8, le 6 février, à 10 heu-
res (N° 16505 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce dernier cas, donner leur avis tant 
sur les faits de. la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du.remplace-
ment des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat. 

Messieurs les créanciers du sieur 
RAVEAU (Etienne1, md de bois des 
îles, rue de la Roquette, n. 80, 
sont invités à se rendre le 6 fé-
vrier, à 9 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour 
prendre part aune délibération qui 
intéresse la masse des créanciers 
(article 570 du Code de comm. (N° 
U749 du gr.) 

AFFIRMATION» APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
CHAPUSOT (François-Charles), car-
rossier, rue Taitbout, n. *3, en re-
tard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se 
rendre le 6 février, à 2 heures 
irès précises, au tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la pré-
sidence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'af-
firmation de leursdites créances (N° 
16079 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Un mois après la date de ces 
jugements, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre le 

failli. 
Du 30 janvier. 

Du sieur B1NZ, nég., rue Rambu-

teau, 22 (N» 14363 du gr.); 

Du sieur REICHEL, tapissier, rue 

St-Paul, 8 (N» 1655* du gr.). 

BIPARTITION 

MM. les créanciers vérifiés i. 
ûrmés de dame VIEL-ROBIN, « 
m'erçante, rue Neuve-tîuilleai,) 
peuvent se présenter cheiU.H 
rionnçt, syndic, rue Cadet,fi,» 
touchèr un dividende de 6tr.lJ 
pour 100, unique répartition I 
U54* du gr.). 

MM. les créanciers vérifiéseMt 
m<is du sieur MAMOZ, tailleur,; 
Si-Marc, 14, peuvent se pria 
chez M. Decagnv, syndic, iu( 
Greffulhe, s, pour loucher mi 
dende de 40 pour 100, première' 
partition (N° 15C68 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 1" FEVRIER M 

DIX HEURES : Gilberl, md den 
vér. - Philipse, md l'or* 
clôt. — Quemiot, boucher, M 
Hauser, colporteur, id. - ■ 
glois, md crémier, id. - W 

nitz, ébéniste, id. - DepoM 
forain, conc. — Brossard,»' 
ressorts, id. — Mouton, Wf 
ponges, affirm. après conc. 

UNE HEURE : Evangélio, fab. det* 

ques, synd. - M»" Pl«Ma 
cols, id. - Buhot, a*» 
vér. - M"e Langlois, IVffl 
clôt.— Jobey, courtier en vm 

- Aubry, fab. de ouates, » 
Gautier, corroycur.m.-w-» 
fi.h Aa mntlus id. - . 

id.—2 fab. de mottes, id-
fils. anc. boulanger,, 
rand, tourneur en cuivre, 

Lefebvre, fab. de ouates, m-

DEUX HEURES : Wascheul et 
ne, ent. de peinture, ver-
ries, md de vins, cioi. ,(i 
monnot, négociante, w

 f 
gin, restaurateur, m.

 nl
| 

coiffeur, id. - Wascheui, », 

peinture, id. - l^tu»* 
anc. mde o* modes, m, , 

tailleur, conc. - Farge,
 t 

marchandises, redd. de c»^ 

mécëm et IBIMW»»^ 

Du 29 janvier '^e i\ 
me, 6i;.ns, rue riq"^

e
i,lj 

M»»Hurez, 31 ans, rue u 
31. — Mm0 Meunier, 3J "Vun* 
nier-Saint-Lazare, i.'iw. 
ans, rue Voila, »•.-£.,.*$ 
ans, rue du Temple, '

in 
gue, 57 ans, rue i>aint-AU

 W 

1M. Domèr, 30 an . t^,,, 
bourg, 23.-M- Biineri..^, 
des Feuillantines,J. ,.,,«11 

Legrain.63 ans, rue «i. 

Dragon, 25. — J» saint*. 
ausrrue(leGrenene-W'»

6ll
„, 

97. _ M»« veuve Ga«S>ifel 
de Grenelle-saint-^

Sa
inM 

M.Perrin, 57 ans, r^ %M 
10.- M. Davier, 3 /"

u
'
(C

je< 

Honoré, 228. -«Cffln*"" Honoré, 228 -M",Lonni»V 
lre, 71 ans, faub. Pots £

 rue
 . 

M. Dubournaud, 56 an», y*. 

du-Rempart, 44. -T "t.Geof;; ' 
ans, rue Fontaine-Sam „ 

_M»« Crosse, 22 an'. rfj 
3. M'" Palureau, f^nes, 

lefond,2ii--M/
r
Surt!-7i^ 

boulevard de Strasuo ^ , 

Berger, 47 ans, ,,,, 

rue des Vertus, 26. 
ans, rue Droin-Qu %

én
,ioiO 

Chance, 62 ans, rue 

143. 

L'un des gérant^ 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs vingt centimes, 

Février 1860. F" IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATI1URINS, 18. 
Certifié l'insertion sous le n". 

A Gu*oî' 
Pour légalisation de la Si8natu
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eBt< 
Le maire du 9'arrondissera^ 


